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. JUSTICE CIVILE 

COUR I)E CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 23 août 1843. 

TRAITE SECRET. IMPUTATION. 

CHOSE JUGÉE. 

RESTITUTION. 

L acquéreur d'un office qui, indépendamment du prix fixé 
dans le traité ostensible, a payé un excédant en vertu decon-
veutions secrètes, ne peut répéter cet excédant, bien que la sti -
pulaiiou à cet égard soit contraire a l'ordre pumie et a la mo-
rale, si, d'un côté, dans des comptes coutradictoirement dé-
battus avec lui et apurés en justice, il n'a jamais contesté la 
validité du paiement prétendu fait indûment; si, d'autre part, 
la demande en imputation de ce paiement sur le prix oslensi-

• Me a déjà été rejetée par des décisions passées en force jugée. 
On contestait, dans l'espèce, l'application de l'autorité de 

la chose jugée, par le motif que la question d'imputation pré-
cédemment résolue n'était pas la même que celle en répétition 
sur laquelle il s'agissait de statuer actuellement, et que, d'ail-
leurs, les personnes n'étaient pas les mêmes dans les deux ins-
tances. Dans la première, disait-on, la caution de l'acquéreur 
lierait seule comme demanderesse ; dans la seconde, c'est 
l'acquéreur lui-môme qui a intenté l'action. 

On a répondu que dans les deux instances, la somme de-
mandée était la même (40,000 fr. ) ; qu'il u'était pas exact de 
dire que l'acquéreur n'eût pas été présent dans le premier 
procès, puisqu'il y assistait, si non en première ligne, du 

moins comme ayant le même intérêt que le demandeur prin-
cipal j qu'enfin les deux demandes, celle en imputation, et 
celle en restitution, tendaient au même but, la diminution du 
prix, et se fondaient sur la même cause (stipulation illicite) ; 
'lu ainsi les trois élémens constitutifs de la chose jugée se 
rencontraient dans l'espèce. 
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qualité ne sont que des intermédiaires qui, tant qu'ils se ren-
ferment dans leur mandat, n'assument pas de responsabilité 
personnelle vis-à-vis des tiers; 

» Que c'est pour autrui qu'ils stipulent, et qu'il est de prin-
cipe que les obligations qu'ils souscrivent en leur qualité de 
syndics remontent à ceux qu'ils représentent ; 

» Considérant, en fait, que les défendeurs éventuels n'ont 
contracté avec Beaumé qu'en qualité de syndics ; 

» Que, dès-lors, celui-ci n'avait action que contre la masse, 
représentée par ceux-là, ét qu'en le jugeant ainsi, la Cour 
royale a sainement appliqué les lois de la matière. » 

Le second pourvoi relatif à l'action solidaire que l'avoué 
prétendait avoir droit d'exercer contre chacun des créanciers, 
a été aussi rejeté par un second arrêt ainsi motivé : 

« Considérant que pour que l'article 2002 du Code civil fût 
applicable à la cause, il faudrait que le mandat ad litem dont 
le demandeur a été investi lui eût été donné par plusieurs per-
sonnes pour une affaire commune ; 

» Mais attendu que les deux syndics qui Pont chargé de 
soutenir le procès dans l'intérêt de la masse, n'ont pas agi 
comme créanciers, mais simplement comme syndics, au nom 
de la masse; qu'ainsi c'est à tort que le demandeur voudrait 
faire réfléchir contre eux personnellement un recours qui ne 
peut s'adresser qu'à la masse; que la masse seule a donné 
le mandat; qu'il est de principe qu'une masse constitue une 
personne morale distincte des syndics qui la composent, 
seule représentée par les syndics , seule obligée par leurs 
actes à l'égard des tiers ; que, dans cet état, n'y ayant qu'un 
seul mandant, l'article 2002 du Code civil était entièrement 
inapplicable.!) 

M« Beaumé , avoué près la Cour royale de Paris , contre 
Lombard et Throude, syndics de la faillite Vernant, et contre 
les créanciers de la même faillite. M. Troplong, rapporteur; M. 
Pascalis, avocat-général , conclusions conformes; plaidant, M» 
Ripault. 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 28 août. 

ÉLECTIONS. — PRODUCTION DE PIÈCES. DÉLAI. 

La demande formée par un tiers, en radiation du nom d'un 
électeur, est nulle, bien qu'introduite dans le délai légal, si 
la preuve de sa notification à la partie intéressée n'a été four-
nie que postérieurement à ce délai. 

L'article 26 de la loi du 19 avril 1831 sur les élections lé-
gislatives, dispose qu'aucune demande en radiation du nom 
d'un électeur, formée par des tiers, ne sera recevable qu'au-
tant que le réclamant y joindra la preuve qu'elle a été par lui 
notifiée à la partie intéressée. 

D'un autre côté, l'artiJfcs limite au 50 septembre inclu-
sivement le délai pendai^fcuel la demande pourra être for-
mée, et lemême article ^ft^te rmo n<.tt„ ilomo...i« A ».--

accompagnée ue pièces justificatives. 

Or, il s'agissait de savoir quel devait être le sort d'une de-
mande formée dans le délai, lorsque la preuve de sa notifi-
cation à la partie intéressée n'était fournie que postérieure-
ment au 50 septembre. 

La Cour de Nîmes, s'atlachant au texte rigoureux des ar-
ticles 25 et 20 sus-indiqués, avait déclaré la demande nulle. 

Le pourvoi dirigé contre son arrêt a été rejeté au rapport 
de M. Miller, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Pascalis; plaidans : Mes Béchard et Millet. (Affaire La-
boissière contre de Gérente.) 

ADOPTION. ALLIANCE. RENVOI. AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

L'adoption produit-elle entre l'adoptant et le conjoint de 
l'adoptée une alliance qui les rende incapables de siéger 
ensemble dans le même conseil municipal ? 

La chambre civile avait déjà résolu cette question affirma-
tivement par arrêt du 50 novembre 1842. (V. Gazelle des Tri-
bunaux du 8 décembre 1842.) La Cour de renvoi ayant jugé 
en sens contraire, le pourvoi dirigé contre son arrêt a clù être 
renvoyé aux chambres réunies. (Rapporteur, M. Duplan; con-
clusions de M. Pascalis; plaidant, M

e
 Mandaroux-Vertainy 

Affaire Prieur contre Triozon.) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

VOIE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du IQ'août. 

PUBLIQUE. 
DEPOT DE — ROUTE DÉPARTEMENTALE. 

MATÉRIAUX. COMPÉTENCE. 

Le sieur Appey, chargé par l'administration des ponts-et-
chaussées d'exécuter des travaux de réparation à une route 
départementale qui traverse la commune de Maisons-sur-
Seine, avait, sur l'ordre qu'il en avait reçu de l'ingénieur, 
déposé sur un terrain qui touche à cette route, et qui fait 
partie de la voie publique do la commune, un amas de dé-
combres et de matériaux. Un procès-verbal dressé par les 
agens de l'autorité municipale constata le fait, et l'entrepre-
neur fut traduit devant le Tribunal de simple police, sous la 
prévention d'avoir embarrassé la voie publique. 

Le Tribunal de simple police de la ville de Saint-Germain-
en-Laye se déclara incompétent, par le motif que le dépôt de 
matériaux sur le terrain contigu à la route départementale 
avait été fait pour l'exécution de travaux publics, et que dès 
lors ce fait rentrait dans la compétence exclusive du conseil 
le préfecture. 

Le commissaire de police s'est pourvu en cassation, et il a 
allégué d'abord qu'un témoin appelé par le ministère public 
n'avait pns été entendu. 

Mais le juge de simple police n'ayant statué que sur son in-
compétence, on ne pouvait lui reprocher d 'avoir négligé de 
reoueMlif un témoignage qui n'avait évidemment trait qu'au 
fond du procès. Il a combattu ensuite la solution donnée à la 
question de compétence par le jugement attaqué, et assignant 
au fait incriminé la qualification d'embarras sur la voie pu-
blique, il soutenait qu'il contenait une contravention dont le 
Tribunal de simple police devait connaître. Mais la Cour, s'ap-
puyant sur des motifs analogues à ceux des premiers juges, 
a rejeté le pourvoi. (M. Prière de Valigny, rapporteur; M. 
I )e I a pa I me, a voca t-généra 1 . ) 

ALIGNEMENT. — TRAVAUX CONFORTATIFS. — COMPÉTENCE. 

La dame Duplessis Dubuisson avait été autorisée à faire pla- < 
cer une devanture de boutique à la façade d'une maison qu'elle 
possède à Pont-Audcmer, et qui est sujette à reculenient. A 
une pièce de bois qui soutenait un des piliers de la maison, 
cette dame lit substituer une pièce en 1er. Procès devant le 
Tribunal de simple police, en ce que des travaux confortatifs 
avaient été exécutés à un édifice sujet à reculenient. Le Tri-
bunal de simple police s'élant livre à l'examen du point de 
savoir si la substitution critiquée constituait réellement des 
travaux confortatifs, la Cour a, sur le rapport de M. Brière-
Yaligny, et les conclusions de M. Delapaline, prononcé l'annu-

lation (le ce jugement, en ce que le Tribunal de simple po-
lice s'était livre à une appréciation qui appartenait exclusi-
vement à l'autorité administrative. (Voir arrêt confonde du 

1
er

 juillet 1815, Gazelledes Tribunaux du 4, la jurisprudence 
antérieure qui s'y trouve relatée.) 

POSTE AUX LETTRES. — VOlTURIEIt. — SERVICE PERSONNEL. 

Le sieur Toiloux, voiturier, avait été chargé par un cordon-
nier de remettre à un marchand de vins une lettre non ca-
chetée, par laquelle le premier donnait au second commission 
de lui acheter deux briques de savon que le voiturier Toiloux 
devait rapporter dans sa charrette. Toiloux fut poursuivi en 
police correctionnelle comme prévenu d'avoir contrevenu à 
l'arrêté du 27 prairial an IX, en s'immisçant dans le trans-
port des lettres. Mais le Tribunal correctionnel de Vannés 
déclara que la lettre non cachetée était relative au service du 
voiturier, qu'elle acquitta. La Cour, sur les conclusions con-
formes.de M Delapalme, a rejeté le pourvoi du procureur du 
Roi de Vannes, par le motif qu'en l'état des faits, le jugement 
attaqué avait t'ait, en acquittant le prévenu, une juste appli-
cation de la loi. (V. Cassation des 17 avril 1828 et 22 avril 
1850.) . , 

La Cour a rejeté aussi le pourvoi du commissaire do police 
remplissant les fonctions du ministère public près le Tribunal 
de simple police du canton de Roehefort, contre un jugement 
rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Jean-Marie Dolive, 
poursuivi pour avoir déposé sur un terrain à lui appartenant, 
du fumier destiné à l'engrais de ses propriétés. 

La Cour a cassé et annulé : 

1° Sur le pourvoi du commissaire de police de Reauvais, 
remplissant les fonctions du ministère public près le Tribu-
nal de simple police de cette ville, et pour violation des articles 
loi et 408 du Code d'instruction criminelle, un jugement 
rendu en faveur de Nicolas Leullier, prévenu de dépôt de .fu-
miers répondant une odeur insalubre et non éclairé pen-
dant la nuit ; 

jjj 2° Du maire remplissant les fonctions du ministère public 
près le Tribunal de simple police du canton de Brainé, un 
jugement rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Uincelin, 
prévenu d'avoir laissé divaguer ses pigeons pendant un temps 
où ils auraient dû être enfermés dans son colombier, en con-
travention à un arrêté du préfet de l'Aisne, du 5 avril 18i2. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende, Jean Faval, condamné à une peine correction-
nelle par arrêt de la Cour d'assises du département de Lot-
et-Garonne, pour complicité de vol. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. -

(Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 29 août. 

AFFAIRE MÉRENTIÉ. BANQUEROUTE FRAUDULEUSE, BANQUE-

ROUTE SIMPLE, ET FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27 
28 et 29 août .) 
A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée à M° Cré-

mieux, qui, continuant sa plaidoirie, interrompue hier après 
la discussion des faits généraux, a examiné les faits particu-
liers relatifs à son client. L'avocat s'est surtout indigné de 
l'accusation de faux dirigée contre Guillaume, et il a montré 
qu'il n'y avait, de la part de cet accusé, aucun intérêt à com-
mettre ce crime odieux. 

M e Crémieux examine ensuite la question des détourne-
mens. «Guillaume, dit-il, avait sur lui, au moment de son 
arrestation, une somme de 10,000 francs. Eh bien ! dit-il 
est-ce qu'un failli doit être condamné à mourir de faim? 
Est ce qu'il n'est plus homme, parce qu'il est failli? Com-
ment! vos poursuites l'obligent à se cacher; naguère il com 
mandait à des millions; il garde 10,000 francs, et vous appe-
lez cela un détournement! 

» Mais, dit-on, il avait encore 5,000 francs, provenant 
d'une négociation chez M. iîougemont. D'abord Guillaume 
soutient qu'il a remis ces 5,000 francs à Balthazard. Et pour 
quoi le dirait-il, si ce n'était pas vrai ? Le croyez-vous capa 
hle de charger son frère pour se décharger? Non, cela n'est 
pas possible. Ensuite, alors même que cela ne serait pas 
vrai, il vous dit que ces 5,000 francs sont compris dans les 
10,000 francs trouvés sur lui. 

Ah ! portez votre accusation contre Mari us, qui tenait en 
mains 279,000 francs au jour de son arrestation, je le conce-
vrai; mais son défenseur aura bientôt fait justice de l'imputa-
tion, qui croule d'elle-même. Accusez Balthazard, qui empor-
tait avec lui des sommes importantes, et qui, sous lepoidsde 
a contumace, n'a pas d'avocat sur ces bancs, je le concevrais 

encore, et pourtant le débat prouve jusqu'à l'évidence la plus 
palpable que Balthazard avait apporté de Marseille et réclamé 
de .lourde l'argent et les valeurs pour sauver la maison de 
Paris; accusez de détournement ce jeune commis, Jour-
de, dont le dévoùment et le zèle sont si dignes d'intérêt; 
qui sortira, nous n'en doutons pas, complètement innocent 
de cette accusation sans base; accusez de détournement ce 
pauvre jeune homme de 22 ans, Ed. Mérentié, que vous avez 
tenu dans les prisons pendant ses deux plus belles années et 
qui occupe à peine une page dans cette immense prévention • 
accusez enfin M mo Moreau, qui a tout sacrifié pour cette mai-
son dans le malheur, elle qui lui avait donné toute son affec-
tion dans la bonne fortune; accusez-les: bientôt des voix élo-
quentes renverseront sans peine des attaques sans fondement 
réel, mais qui du moins reposent sur des apparences. Mais 
Guillaume! où donc avez-vous pris les motifs, les élémens 
les preuves de cette accusation odieuse? Ali! qu'ai-je dit? Vous 
avez voulu envelopper lafamille tout entière, père, enfàns, frè-
res, neveu, commis : tout a été traduit sur ces bancs du crime • 
un seul semblait devoir échapper à vos atteintes : Alexis est 
mort, broyé sous les décombres de la Pointe-à-Pître; des let-
tres nombreuses nous ont annoncé ce malheur; il est incon-
testable; mais l'accusation veut un acte de l'état civil, et jus-
qu'alors Alexis lui-même est compris dans la poursuite! Il 
faut au ministère public la condamnation pour tous; il nous 
entoure, il nous élreint, il nous enlace tous. Aucun ne doit 
sortir pur et innocent; il faut qu'il ne reste plus de la maison 
Mérentié qu'un souvenir de honte et de déshonneur ! Oui, Mes 
sieur, Guillaume, porteur de 10,000 francs au moment d'e son 
arrestation, voilà celui que l'on vous présente cômine avant 
commis le crime de détournement 

• Il est vrai pourtant que l'accusation se lance dans le 
champ illimité des suppositions : Guillaume s'est refusé à 
conduire le commissaire de police,qui l'arrêta, dans l'appai te-
ment qu'il occupait. Là était réuni sans doute le montant des 
sommes enlevées... Non, vraiment; mais là était Balthazard 
et il ne voulait pas livrer son frère. Vous lui en faites un re-
proche! Belle morale, en vérité! Lui, livrer son frère! Ah! 
vous ne le connaissez pas. Mais dire où était ce logement que 

vous ne connaissez pas encore aujourd'hui, c'était trahir Bal-
thazard, c'était mettre la main du commissaire de police sur 
le bras de son frère. Et voilà pourquoi il n'a voulu trahir ni 
les liens de l'amitié, ni les liens du sanjr.Yous lui opposez ses 
refus! Kaites-vous en des armes contre lui; aiguisez-les ces 
armes, plongez-les lui dans le cœur, et vous n'en tirerez' pas 
même un soupir. (Mouvement dans l'auditoire.) 

» Vous jetez à la face de Guillaume les épithètes violentes 
d'homme immoral: eh bien ! vouliez-vous donc qu'il les ius 
tifiàt en foulant aux pieds toutes les lois de l'honneur et de 

la nature? Non, non, Guillaume est un honnête homme-
tous les.sentimeiis généreux lui sont familiers; il n'a fait dé-

faut à aucun ; il aurait rougi de trahir à la fois ses amis et 
son frère.fEh quoi ! le commissairede;police avait mis la main 
sur Marius ; il mettait la main sur lui, et vous auriez voulu 
qu'il livrât encore Balthazard à cette ardeur insatiable d-ar-
restatioiis. Assez, Messieurs, assez sur cette déplorable accu- -
sation ! Faits généraux, faits particuliers, j'ai tout poursuivi, 
tout examiné, tout réfuté. Non, non, vous ne balancerez pas 

rendre Guillaume à sa famille dont il fut si longtemps 1 or-
gueil et qu'il n'a pas déshonorée! Non, vous ne balancerez 

pas à lui ouvrir les portes de sa prison; il pourra, votre ar-
rêt une fois rendu, se présenter sans crainte, sans remords, 
au sein de la société, qui, nous en sommes sûrs, ne le repous-
sera pas avec dédain, où il trouvera, nous en sommes sûrs, 
plus d'une main honnête pour serrer la sienne. » 

Une longue agitation succède à cette plaidoirie, constam-
ment écoutée avec l'attention la plus religieuse, et qui, par 
son argumentation à la fois précise et serrée, et l'élévation 
toujours soutenue des pensées, a produit une vive impression. 
M« Crémieux est immédiatement entouré de ses confrères, 
qui le félicitent vivement. Guillaume Mérentié est profondé-
ment affecté et verse des larmes. 

Quand le calme est rétabli, M. le président donne la 
parole à M° Léon Duval, avocat de Manus, qui s'exprime 

ainsi : . , 
Messieurs, Marius Mérentié est le plus jeune des cinq tre-

res Mérentié; il est venu tard dans cette famille, où M. l'avo-
cat-général, pour mieux assurer ses coups contre Guillaume 
Mérentié, n'a voulu épargner personne- En intervalle de vingt 
ans sépare Marius de Guillaume, d'Alexis et de Balthazard, 
les trois grands rameaux du réquisitoire. 

» Cette circonstance est capitale, car elle assigne à Marius 
l'âge de raison, le- discernement du bien et du mal à une épo-
que où il éclatait sous ses yeux des prodiges. Je ne yeux pas 
donner dans la jactance méridionale. Je la hais, et si je n a-
vais là-dessus une aversion toute faite, les dix jours que nous» 
avons vécu ensemble m'en auraient guéri pour la vie. Maiïp 
enfin, il est tout simplement vrai qu'au moment où Mari Ci 
atteignait sa majorité,tout un quartier se construisait à Mar-
seille aux frais et sur un geste de Guillaume, et cent vaisseaux, 
flottant de la Havane à Marseille, réalisaient dans les mains -
de ses frères les richesses du commerce d'outre-mer. g 

» Eh bien ! la date oit Marius a pris pied dans les affaires, 
son avènement à l'état d'homme établi, l'éblouissement qu'a 
dû lui causer la merveilleuse prospérité delà maison, la dé-
férence toute filiale que sa jeunesse devait à des frères dont, 
par son âge, il pouvait être l'enfant, sont autant de choses 
vraies, nécessaires, en quelque sorte fatales, et que l'accusa-
tion n'a pas assez observées. 

» Car il y a eu deux époques dans l'existence des Mérentié : 
celle où cette humble société se formait en 1816, qui, suivant 
l'expression originale de l'acte, après avoir chanté plusieurs 
années sous l'enseigne époux Mérentié, allait raisonner sons 
le nom Mérentié et leur fils ainé. 
„ _ A —— i -. . ... ---- J - t '■ " " * 

par mois pour ses dépenses personnelles; et on ne songeait pas 
a établir le puîné avec une commandite de 000,000 fr. 

» Mais à ce moment aussi Marius avait trois ans, et le mal-
heur voulait qu'il ne pût comprendre les enseignemens les plus 
utiles de la vie, le travail et la pauvreté. 

» La seconde époque est celle où Marius entendait dire que 
son frère Alexis était à Cuba, que Guillaume avait un hôtel à 
Paris, et sur le cintre de cet hôtel un marbre noir avec ces 
mots : Hôtel Mérentié. A cette époque Marius voyait entrer 
dans le port les vaisseaux de la Martinique et de San-Yago ; il 
convoyait les capitaines au long cours dans le cabinet de Bal-
thazard, il ouvrait de grands yeux devant ses voitures et ses 
chevaux : il était tout simple qu'il demandât à prendre sa 
part de la vie. 

» Les circulations de traites complaisantes, les billets dé-
criés, les valeurs frelatées n'existaient point alors, ou si elles 
existaient, c'était dans l'ombre. La maison Rougemont de 
Lowemberg, la maison André et Cottier, la maison Odier 
étaient de magnifiques pavillons qui couvraient cette, vile 
m archandise. 

» C'est à ce moment que se place l'âge viril de Marius Mé- -
reritié, et la commandite de 1859 qui le fixa à Londres. 

J Jusque-là son enfance et ses précédens sont faciles à ra-
conter. 

» Quand il n'était pas à Saint-Maximin , où il faisait son 
éducation, il était sur les quais de Marseille ; il voyait entrer 
à pleines voiles les navires de ses frères, et je pense qu'il était 
dans son droit en trouvant ce spectacle séduisant et magni-
fique. 

Plus tard, en 1858 (il avait alors vingt-quatre ans), ses 
frères l'envoient à Hambourg pour y soigner la vente de deux 
millions de cigares appartenant à Guillaume, et d'une car-
gaison de café venue des Antilles par le trois-mâts le Courrier 
d'Afrique. 

» Et enfin, en 1850, il voyait se réaliser le rêve de toute sa 
jeunesse, un établissement, une position, du travail, et une 
carrière. Je parle de la commandite de 000,000 fr. Si je ne 
me trompe, jamais jeune homme de vingt-cinq ans ne fut pré-
paré plus naturellement à une situation de ce genre, par les 
instincts de son enfance, par les faits qui s'étaient développés 
sous ses yeux, par l'opulence de ses parens, par les preuves 
extérieures de leur puissance.» 

Après avoir ainsi dépeint les premières années de Marius, 
et avoir montré comment il avait été amené à devenir à Lon-
dres chef d'une maison importante, M

e
 Léon Duval examine 

si la commandite de six cent mille francs a été sérieuse, si 
elle a été versée. L'avocat établit que le versement matériel 
n'est pas la chose importante, et il cite des exemples notables 
de commandite où ce défaut de versement n'empêche pas la 
commandite d'être sérieuse. «M. Aguado, dit il, avait com-
mandité la direction de l'Opéra; que l'Opéra eût eu quelque 
bonne fortune comme Itobert-lé-Diable ou les Huguenots, ou 
quelque danseuse comme Taglioni, et M. Aguado n'aurait ja-
mais versé sa commandite. » En fait, l'avocat établit que cette, 
commandite de six cent mille francs a été versée, en partie 
du moins. 

M* Léon Duval établit ensuite que la maison de Londres 
était un établissement sérieux, et surtout entièrement distinct 
des maisons de Paris, de Marseille et de Cuba. Il s'élève con-
tre la confusion qu'on voudrait établir entre ces diverses mai-
sons. 

» C'est ici, dit-il, que j'ai peut-être le droit de reprocher à 
l'accusation un genre d'habileté dont il valait mieux qu'elle 
s'abstint. A la façon dont elle vous parlait des créanciers an-
glais, j'ai vu le moment où elle allait vous entretenir de la. 
perfide Albion, et d'une revanche à prendre de Waterloo. En 
vérité, c'est trop oser contre l'accusé que de dire que si voua 
l'absolvez, la masse anglaise puisera dans votre verdict une. 
raison d'être individuelle et de s'emparer de l'actif réuni à la 
Caisse des dépôts et consignations et dans le port de Mar-
seille ; c'est trop oser pour la chiourme ou pour le bagne, 
que de vous dire que des intérêts français pâtiront si vous 
n'envoyez pas Marius aux galères. C'est trop oser contre lo 
jury, car, en vous disant, cela, et eu cherchant la corde qu'il 
faut faire vibrer dans vos cœurs, à coup sûr on ne s'est pas 
adressé à la fibre généreuse. 

» Heureusement Messieurs, Marius n'est pas dans une po-
sition telle qu'en recouvrant sa liberté, l'actif de la faillite 
soit dévolu à la rapace Angleterre. Dans quel cas le prix des 
cargaisons arrivées au port et réalisées depuis la faillite ap-
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parlicndra-t-il à la masse anglaise? Mon Dieu ! Dans le cas où ' 
les Tribunaux français le lui attribueront. Croye/.-vous que 
ce soit là une garantie? Moi je dis oui... et j'ajoute qu'elle 
suffît à la masse anglaise. » 

Après M e Léon Duval, la parole est donnée à M" liaicbère, 
qui présente la défense de .lourde. 

Me Béchard, avocat à la Cour de cassai ion, prend ensuite la 
parole pour M"" Moreau. Après s'être étonné de la sévérité du 
réquisitoire envers sà cliente, il s'attache à combattre la qua 
lilîcation légale des faits qui lui sont imputés, et à établir la 
sincérité de sa créance. , 

La justification de M IIle Moreau, sur la question de com-
plicité des détournemens qui lui sont reproches, forme la der-
nière partie de la plaidoirie prononcée par M» Béchard dans 
l'intérêt de cette accusée, dont il a exalté le dévoument pour 
la famille Mérentié, dévofiment qui est la seule cause de sa 
comparution devant le jury. 

L'audience est renvoyée à demain pour la suite des plai 
doiries. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE (Toulouse;. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Session extraordinaire. 

Présidence de M. Moynier. — Audience du 25 août. 

COIUTLOT COMMUNISTE. •— SUITE DES DÉPOSITIONS. 

( Voir la Gazette des Tribunaux des 25,26, 27, 28 
et 29 août. ) 

Les débats languissent, et la curiosité publique, émous-

sée, attend que les plaidoiries viennent lui donner un ali-

ment nouveau. On présume que M. le procureur-général 

commencera dimanche son réquisitoire. 

L'audience est ouverte à onze heures. 

M" Alem : J'ai l'honneur de demander à M. le président 
qu'il veuille bien ordonner que la feuille des messageries du 
23 septembre 1842, dont je suis porteur, soit jointe aux piè-
cus de la procédure. Je veux établir par là que M. Gouhenant 
a fait ce jour le voyage d'Auch à Toulouse, et que depuis on 
ne le voit figurer sur des feuilles de messageries que le 17 
janvier suivant. Je prie encore Monsieur le président d'ordon-
ner que M. Gailhârd, commissaire-priseiir à Toulouse, soit te-
nu de comparaître et d'apporter sou registre de ventes du 
mois de décembre. Mon but est de prouver que, ]de retour à 
Toulouse pour une exposition de tableaux, qui a été suivie de 
vente, M. Gouhenant n'a pas quitté Toulouse pendant ce mois 
de décembre. 

M. le président dit qu'il fera droit à cette double réclama-
tion. 

On continue l'audition des témoins. 

M.Laforgue,praticiènàLombez, elitcuduen vertu du pouvoir 
discrétionnaire, dépose qu'il fut chargé de portera M. Paya la 
lettre dans laquelle le comité réformiste de Lombez deman-
dait des renseignemens sur un marchand d'ornemens, de-
meurant rue de lâ Pomme à Toulouse (l'accusé DùfaurJ, M. 
Paya lui répondit qu'il ne connaissait pas la personne dont 
on lui parlait. 

Victor Bisch, pâtissier à Lombez, était uif des membres du 
comité réformiste de cette ville, et signataire de la lettre 
écrite à M. Paya. 11 croit que dans cette lettre on demandait 
à M. Paya des renseignemens sur un négociant rue de la 
Pomme, et "qu'on lui demandait encore si le nom d'Adolphe, 
mis au bas de la lettre que M. Dufaur, avoué, avait reçue, 
n'était pas un nom imaginaire. 

M. Dubernard, propriétaire à Toulouse, et dernièrement do-
micilié à Lombez, a reçu de la part de M. Dufaur, avoué, 
communication des faits racontés par ce dernier. 

M. Ilippolyte Buzoy, propriétaire à Condom, était ami de 
Dubor, qui l'entretenait quelquefois de communisme. Ces 
doctrines ne lui convenant pas, Dubor le traita de fainéant 
dans une lettre. 

M. le procureur-général : Quand Dubor vous entretenait-
il de communisme ? Etait-ce avant ou après les troubles de 
Toulouse?—R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Que signifie ce passage de l'une des lettres que vous 
adressait Dubor : Quant aux C. . . , je me soucie qu'Us soient à 
Condom ou ailleurs': — tî. Veuillez me montrer cette lettre. 
(Le témoin la lit.) 11 s'agissait de femme, do maîtresse. 

M. Char-ronat, marécliàl-dcs-logis de gendarmerie à Agen, 
a assisté à l'arrestation de Gouhenant, et à la saisie des pa-
piers que l'on trouva sur lui dans ce moment. 

M. le président, sur la demande de M. le procureur-géné-
ral, fait appeler le témoin Paya, et lui demande de nouveau 
quel était lè contenu de la lettre qui lui fut écrite par le, co-
mité réformiste de Lombez. 

M. Paya : J'ai déjà eu l'honneur de vous dire, et je le ré-
pète, qué l'on ne nie parlait dans cette lettre que d'une seule 
personne dont on m'indiquait le domicile rue dë la Pomme, 
et que l'on disait être négociante. 

M. Dufaur, rappelé, soutient qu'il était également question 
de renseignemens à prendre sur un certain M. Adolphe. 

Un long débat à ce sujet n'amène pas d'autres éclaircisse-
mens. 

M. Gailhard, commissaire priseur à Toulouse : Je fus char-
gé de vendre des tableaux pour M. Gouhenant, en décembre 
dernier. Cette vente commença le 19, et ne cessa que le 26. 
M. Gouhenant fut toujours présent à Toulouse pendant cette 
vente- Le 28 décembre il me donna décharge. 

M" Alem : N'y a-t-il pas eu exposition des tableaux avant 
la vente, et combien de jours a-l-elle duré? — H. L'exposi-
tion a eu lieu effectivement, mais je ne puis fixer sa durée. 

Pour éclaircir ce fait Me Alem demande que le sieur Géraud 
et la demoiselle Bugny soient entendus. 

M. leprésident : Ces témoins seront appelés. 
Louis Latané, maréchal-des-logis de gendarmerie à l'isle-

cn-Jourdain : Le 19 avril dernier, j'aperçus sur l'un des 
murs intérieurs de la prison de l'Isle-en-Jourdain une ins-
cription qui portait atteinte à la sûreté de l'Etat et à la per 

sonne du Roi. 
(Ici ce. témoin récite les vers que nous avons rapportes dans 

vin précédent numéro.) 
i On lisait au bas, ajoute-t-il, 1 initiale D.., 18 âvrilïSiô. 

Je pris copie de cette inscription, en recommandant au cou 
cierge qui était avec moi, de n'en rien dire à personne, pas 
mème'à l'autorité. Le concierge m'apprit que cette inscription 
n'existait pas avant l'entrée de Dubor dans la prison (Dubor y 
était entré le 18 à midi, et en sortit le 19 au matin pour cou 
tinuer sa route sur Toulouse). Le 20 du même mois j'eus 
occasion de revenir dans la prison ; je remarquai que l'écrit 
était effacé, et comme j'en demandais la cause au concierge, 
celui-ci me répondit que M. Cléry Délieux, de l'tsle, y était 
entré le 25; que le jour du passage de M. Dubor M. Délieux 
lui avait envoyé une couche, et qu'en partant de l'tsle, Dubor 
avait écrit à ce même Délieux 

Jean Planté, gendarme a 1 Isle-en-Jourdain, déclare qu'il as-
sistait le précédent témoin les 19 et 26 avril, et répète sou 

^"l'njuré : Y avait-il quelque chaise dans la prison? 
R. Le concierge fut obligé de nous en prêter une pour mieux 

lire l'inscription. 
Simon Bayonne, concierge de la prison de 1 Me, répète 

déclaration des deux gendarmes, ajoutant que Dubor entra 
dans la prison avec un déserteur du 64", nommé Lafiile. 
L'inscription n'existait pas avant l'entrée de Dubor. Elle s'y 
trouvait après sa sortie. Le brigadier de gendarmerie lui re 
commanda de n'en rien dire au maire. 

M" Carivent relève quelques contradictions avec la déposi-

tion écrite du témoin. 
M" Alem : Pour quel motif le brigadier recommandait-

au témoin le silence sur la découverte qu'il venait de faire? 

— R. Je ne sais. 
D. Le témoin ne sait-il pas que M. Delieux a protesté hau 

tement contre les soupçons que l'on voulait faire peser sur 
lui ? — R- Je l'ignore. 

Ici M. leprésident ordonne qu'il soit donné lecture de 
déposition dû ftortltflé Ladite, soldat aù 61', témoin cité, 
rhais que Ton n'a pu retrouver. Il en résulte qu'il ne sait pas 
lire mais qu'il a vu Dubor, le 18 avril, écrivant sur les 
murs de la prison de l'Islc-en- Jourdain. 

l'njuré: Par quoi le témoin Rayonne, qui ne lit, d'après ce 
qu'il nous a dit, qiie très-imparfaitement, a-t-il distingué 
l'inscription dont il s'agit de celles qui étaient sur le mur?— 
R Cette inscription était isolée en cet endroit. 

I ecture est faite de la déposition de M. Cléi-i-n.'dioux, de 
laquelle \\h '''suite que le È2 avril il a eu oçe-.r^.ï, d'entrer 

dans la prison de lTsle, qu'il n'a pas vu l'inscription dont il 
vient d'être parlé, mais seulement deux squelettes faisant des 
armes, oessinés sur l'un des murs. 

Gabriel Fournel, architecte à Toulouse, dépose qu'il y a six 
mois il fut prié par l'accusé Perpignan, après un dîner assez 
copieux qu'ils firent ensemble, d'écrire une lettre sous sa dic-
tée. 

l'cspit/nan : Je ne la dictai pas, mais j'en donnai l'idée. 
M. l'avoeat-général Hessigeac donne leclti're do ce projet de 

lettre qui a été saisi chez l'accusé Perpignan. Il est ainsi con-
çu. Nous l'insérons textuellement avec son orthographe : . 

« Toulouse, le 7 mars 1S13. 
» Monsieur, 

» Les ouvrages récens que votre bonté paternelle a eu la 
bonté de m'envoyer on produit le plus grand effet sur mon 
imagination et principalement sarcelle de, mes collèges, vos 
dévoué, le talent de votre esprit ayant été reconnu par l'ïiiià-
nimité de la classe démocratique et même npproii par colle 
aristocratique qui pourtant dans sa vérité retient toujours le 
voile ingrat de la perfidie et de la trahison. Mais pointant 
leurs bassesses sont moins visibles et de jour en jour la civi-
lisation actuelle prendra une marche différente qui sera celle 
désire et prédite depuis tant de sciecles. 

» Et pour cela, Monsieur, votre dévouement et le Seul re-
mède pour atteindre le but, vu que les écrits donnent un ins-
tinct surnaturel à l'homme dépourvu d'instruction, et qui le 
pousse par la vérité à un point eleye d'exaspération ou la 
raison seule par sa force naturelle parvient à calmer son es-
prit, égaré. Heureux le jour qui verra cette bannière ou tous 
les enl'ans des dieux nos frères seront réunis, et qui couverts 
de sang et brisés par fatigue, pourront dire : Nous sommes 
heureux. Les trait res, les Inhumains n'existent plus et pour-
ront eu commun pleurer les frères infortunés qui, défendant 
la même cause, ont succombe, et dont le seul souvenir ne 
se rappelle par leur sang, qui à nos yeux sur la bannière 
c'est imprimé; mais notre reconnaissance sera sans bornes 
et sera démontré par notre souvenir, qui a chaque instant par 
de s bienfaits leur sera adresse. Je termine cette apothéose 
délirante qui un jour peut être arrivera pour supplier votre 
bonté de repondre à la demande que je vous adresse qui est 
de menvoyer un journal rue de la Barute n° 7, chez la mère 
de compagnons cordonnier, et 21 rue Saint-Rome. 

» Ayant eu l'occasion de voir un jeune homme lequel a 
pris connaissance de mes ouvrages et in'a prié-de me charger 
de l'envoy du journal et de vos autres ouvrages habitant à 
Auch sur la route de Mirande à M. Laborde maitre forgeron 
en voiture. Contant M. sur votre obligeance toute particulière 
fait que je sur dans l'attente de ce qui me concerne relative-
ment à ma demande si desu inculusê. » 

(Hilarité générale.) 
Perpignan: M. Fournel s'est perdu sans doute. 

Le témoin : J'ai écrit ce que tu m'as dit. 
Interpellé par M. le procureur-général, le témoin ajoute 

qu'il avait eu plusieurs fois des conversations avec Perpignan, 
touchant le communisme, mais qu'il ne partageait pas ses 
idées. Perpignan lui a dit plusieurs fois qu'il faisait partie 
d'une société de gens comme il faut, et par ce mot société, le 
témoin explique qu'il n'a pas entendu parler de société pour 

ënV'er'ser le gouvernement, mais de réunion, pour converser. 
.S'. Géraud, employé des coinmissaires-priseurs, à Toulouse: 

Gouhenant n'a pu s'absenter de Toulouse pendant le mois de 
décembre, puisque je l'ai vu tous les. jours, et même plusieurs 
luis par jour, à raison de la vente de tableaux qui fut faite 
par il. Gailhard, pour le compte de Gouhenant, dans le cou-
•àiit de ce mois. L'exposition des tableaux dura vingt jours, 
1 avait fallu dix jours à M. Gouhenant pour la préparer. 

Rose Bugney, couturière à Toulouse, qui donnait des billets 
i la porte de l'exposition, confirme' le dire du précédent té-
moin. Elle a chaque jour vu Gouhenant pendant le mois de dé-
cembre. 

Rarconda, facteur de la poste à Toulouse, dépose que l'ac-
cusé Resplandy, après l'arrestation de Gouhenant, pria ce té-
moin de lui remettre exactement, et de bonne heure, toutes les 
lettres qui seraient à l'adresse de Mn,e veuve Resplandy. Vers la 
même époque, il a entendu dire par ses supérieurs que toutes 
les lettres qui porteraient cette adresse devaient rester au bu-
»-''" - ' , " -— —, ~rr,—: 

Orcus Gaillard, conducteur des messageries do l'tsle-eu-Do-
don : Je crois pouvoir affirmer que j'ai porté l'accusé Dul 'aur 

Toulouse le 15 janvier; la voiture qui le conduisait arrive 
habituellement à huit heures du soir dans cette dernière vilie, 
et j'ai ramené le lendemain 16 cet accusé à l'isle e'n-Dodon. 

Jîalloul, employé au bateau de poste du canal : J'ignore si 
ai cusé Balguerie est arrivé par le bateau à Toulouse le 14 ou 

le 15 janvier dernier. 
Pibroc, propriétaire à Saint-Frajon :. L'accusé Dufaur me 

proposa dans le temps designer une pétition pour la réforme 
électorale, ce que je refusais. Plus tard le même Dufaur me 
parla du journal lè Populaire, et me proposa de m'abonner à 
ce journal, ce que je refusai encore. Dans une autre occa-
sion , Dufaur me dit qu'il faisait partie d'une société 
de gens comme il faut, que ces Messieurs conspiraient 
contre le gouvernement, que les ouvriers se plaignaient à 
Toulouse, qu'il y aurait du bruit, et que si le gouvernement 
était changé, ils auraient, eux des emplois. —Quel gouverne-
ment vous faut- il? dis-je à Dufaur. — Il nous faut la répu-
blique, s'écria Dufaur, et tu seras le premier servi. 

M. le présidents Dufaur: Eh bien ! Dufaur, que répondez-
vous? 

L'accusé: Je ne m'en souviens pas, monsieur a confondu, 
je n'ai pas parlé de république. 

Vidal, propriétaire à Saint-Frajon: Il y a quinze mois en-
viron l'accusé Dufaur vint m'aborder sur la place publique 
de Saint-Frajon, me proposa de m'abonner à un journal qui 
ne coûtait que deux francs'par semestre; plus tard il me 
proposa encore d'entrer dans Un associage qui existait à Tou-
louse et qui se réunissait dans certains calés de cette ville, 
ajoutant que le gouvernement changerait si on pouvait réus-
sir. 

L'accusé : Je ne me souviens pas de cela. Le témoin peut 
avoir mal compris. 

I! est cinq heures, l'audience est levée et renvoyée à 

demain dix heures. 

président lui adresse, tout lui donne, chose singulière ! 

une ressemblance frappante avec la femme Servei, qui, il 

y a deux ans à peine, fut condamnée à mort par la ( four 

d'assises de la Haute-Loire pour crime d'empoisonne-

ment. 
A neuf heures et demie, la Cour entre en séance. 

M. Marilhat, procureur du Roi, occupe le. siège du minis-

tre publie-, au banc de la défense sont assis M Richond 

et Valicon, avocats du barreau du Puy. 

Après le tirage du jury, M. le greffier donne lecture de 

Pacte d'accusation, (Jui est aïri'sî conçu : 

« Veuf et père de plusieurs enfans, Jéan-JacqfoSj Poii-

chon épousa en secondes noces Marie-Agnès Camus. Leur 

union fut bientôt troublée par les relations criminelles et 

scandaleusement publiques de la femme Camus avec An-

dré Rodur, teinturier, qui,, de son côté, vivait séparé de 

sa femme ct de ses trois enfans. Cette passion criminelle 

agissait sur eux avec une fatale violence. Quelque temps 

employé aux octrois de Brioude, Rocher avait abandonné 

ce poste pour revenir près d'une femme que, suivant ses 

propres expressions, « il lui était impossible de quitter. » 

De son côté, Marie Camus recevait chaque jour ouverte-

ment avec une cynique impudeur les visites de l'homme 

qui portait le déshonneur dans sa maison. Son mari n'ob-

tenait pas même d'elle les soins les plus vulgaires; elle le 

laissait privé d alimens, et ce malheureux se voyait obligé 

ou de préparer lui-même ce qui lui était nécessaire,ou de 

recourir à l'obligeance de ses voisins. 

» Pouchon avait été longtemps en proie à une grave 

maladie, une ulcération de l'estomac: traité plusieurs fois 

pour cette affection à l'Hôtel-Dieu du Puy, il en était re-

venu à peu près rétabli. Cependant, sa santé, raffermie 

parles soins éclairés qu'on lui prodiguait dans cet établis-

sement, éprouvait, à son retour dans sa maison, desubites 

et graves altérations. « Je me suis aperçu, dit un témoin, 

qu'après avoir passé quelque temps à l'hospice il revenait 

assez bien portant ; mais que, quelques jours après, il re-

tombait malade, était saisi de coliques, de vomissemens, 

et se plaignait d'un grand feu dans le ventre 

Claude Chanal , de Vorcy, appelé à f
a
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COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bujon, conseiller à la Cour royale de 

Biom. — Audiences des 22, 23, 24 ci 25 août. 

EMPOISONNEMENT. ADULTERE. — DEUX ACCUSÉS. QUES-

TION DE MÉDECINE LÉGALE. 

Cette affaire, la plus importante de la session, avait at-

tiré dès le matin et bien avant l'ouverture de l'audience, 

aux portes du Palais-de-Justice, un grand concours de 

monde. Dès que les portes sont ouvertes, la foule se pré-

cipite dans la salle, remplit en un instant le local destiné 

au publie, ct ce n'est qu'en luttant avec elle que les huis-

siers de service et de nombreux factionnaires parviennent 

à l'empêcher d'envahir les bancs destinés aux témoins et 

les places réservées. Ces places ne tardent pas à se garnir 

de dames en grande toilette. Derrière la Cour, et sur des 

sièges qui leur ont été préparés, viennent s'asseoir les 

principales notabilités du département. 

La nature du crime reproché aux prévenus, la nouveau-

té des questions scientifiques auxquelles les débats doi-

vent donner lieu, la haute réputation des médecins et des 

chimistes que l'accusation et la défense se proposent de 

faire entendre (MM. Orlila, et Dupasquier, de Lyon), tou-

tes ces circonstances ont concouru à attirer dans l'enceinte 

un peu étroite de la Cour d'assises une afffuence inaccou-
tumée. 

Tous les regards se dirigent sur les accusés, qui pa-

raissent supporter sans beaucoup d'embarras l'avide cu-
riosité dont ils sont l'objet. André Rocher 8 une ligure com-

mune; quant à Marie Camus, veuve Pouchon, ses traits, (M 

sont réguliers et expressifs, conservent des restes de son 

ancienne beauté. Marie Camus est entièrement vêtue de 

noir, et porte sur sa (êle le petit chapeau de feutre noir 

de nos campagnes. Son costume, sa ligure, ht voix traî-

nante avec laquelle elle répond aux questions que M. le 

avec une violence extrême le 13 juillet 1842, jour ou 

Pouchon s'alita pour ne plus se relever. On l'entendit ce 

jour-là dire à sa femme : « Tu m'as fait boire du vin trou-

ble qui m'a fait beaucoup de mal ; tu m'as dit de remuer 

la bouteille parce qu'on y avait mis quelque chose qui 

devait me guérir : eh bien ! je n'ai jamais rien bu de si 

mauvais. Va, on m'a bien averti... » 11 avait, disait-il, 

comme un flambeau allumé dans l'estomac, et il rejetait 

tout ce qu'il prenait. 

» Ces vomissemens se prolongèrent sans cesse jusqu'au 

15 juillet, jour où il rendit le dernier soupir. Sa bouche et 

ses bras étaient contournés et ses mains contractées par la 

douleur. Ses souffrances étaient telles, que dans la nuit qui 

précéda sa mort ses cris perçans et réitérés attirèrent près 

de lui quelques voisins bienveillans qui l'assistèrent de 

leurs secours. Sa femme seule restait impassible devant 

ce spectacle déchirant. 

»Le 13 juillet, Pouchon vomissait dans la rue. Deux fem-

mes qui étaient présentes s'étonnèrent du calmé et de l'i-

naction de Marie Camus. Elle leur répondit : « Allez-y si 

vous voulez ; c'est toujours son môme mal. » Le lendt 

main elle disait à Marie Boudon, en parlant de son mari 

« Ma bête a roulé et gémi toute la nuit. » Enlin dans la nuit 

du 14 au 15 juillet, alors que les douleurs qu'éprouvait le 

malheureux Pouchon étaient arrivées à leur dernier degré 

alors que ses cris aigus arrachaient ses voisins au sommeil, 

les personnes qui se rendirent paBdc lui trouvèrent Ma-
rie Camus se livrant au repos. 

» Cette insensibilité révoltante trahissait de criminelles 

pensées. L'opinion publique, qui quelques jours après si-

gnalait à la fois un crime et deux coupables, commençait à 

murmurer le mot d'empoisonnement. On savait que Ma 

ie Camus n'avait pas de plus ardent désir que de voir se 

briser les liens qui l'unissaient à Pouchon, pour se livrer 

sans ménagemens et sans obstacles à ses honteux dérégle-

mens. Elle ne le cachait pas. Le 11 j'dllet, Pouchon disait 

devant sa femme au nommé Cimbert, que sa santé, long- • 

temps chancelante, était tout-à-fait rétablie, ct qu'il allait 

reprendre ses travaux. Cimbert remarqua que ces paroles 

causaient un grand déplaisir à Marie Camus, qui lui dit le 

lendemain : « Je bisquais quand j'ai entendu dire à mon 

mari qu'il se portait mieux. 

» A ces horribles soucis vint succéder une hideuse joie 

lorsque Pouchon fut atteint de la maladie dont sa femme 

connaissait d'avance l'issue : « Quel plaisir j'aurais , di-

sait-elle à un témoin , si mon mari venait à mourir ' 

Mais il tarde bien : le jour où il mourra, nous ferons chan 

ter une bonne messe, et nous ferons une bonne ribotte. » 

C'est dans ces circonstances qu'expira Jean Pouchon. 

» La justice, prévenue de cette mort subite, et qui avait 

tous les caractères d'une mort violente, se transporta sur 

les lieux, et se livra aux investigations les plus complètes 

Des perquisitions furent faites au domicile des deux incul-

pés, et amenèrent la saisie de divets objets parmi lesquels 

se trouvait une partie des matières vomies par Pouchon. 

Le cadavre fut exhumé. Deux hommes de l'art procédè-

rent à son autopsie. Bien dans les organes de Pouchon 

n'indiquait la présence ou le séjour d'un poison irritant ; 

aussi les médecins émirent-ils l'opinion que, s'il y avait 

eu empoisonnement , il avait dû s'effectuer à l'aide d'un 

toxique dont la nature est d'agir par absorption. Du reste, 

en l'absence de toute lésion récente , ils reconnurent for-

mellement l'impossibilité d'attribuer la mort de Pouchon 

à son ancienne maladie 

» Les mêmes médecins furent appelés plus tard à pro-

céder, conjointement avec M. Barse, chimiste à Biom, à 

l'analyse des matières organiques extraites du cadavre, 

des matières vomies par Pouchon et recueillies dans son 

domicile, de divers ingrédiens saisis au domicile de Ro-

cher et dont il faisait usage dans sa profession de teintu-

rier. Ces' opérations ont eu pour résultat la découverte 

d'une quantité notable de plomb dans les organes de Pou 

chon et dans les matières qu'il a vomies. 

» La conclusion à tirer de ce fait si grave est forcée. 

Les préparations de plomb données à des doses plus ou 

moins fortes étant toutes vénéneuses, Pouchon a dû subir 

l'influence de ce poison, soit qu'il ait été l'unique cause 

de samort, soit qu'il ait sérieusement aggravé son ancienne 

maladie. 

» Le corps du délit étant ainsi constaté, aucun doute ne 

pouvant s'élever sur l'empoisonnement de Pouchon, des 

présomptions de culpabilité très graves sont venues signa-

ler Marie Camus sa femme, et Rocher, comme étant au 

teurs et complices de ce crime. 

» L'intérêt qui les a poussés est évident ; il se trouve 

dans la criminelle passion qui les unissait. Marie Camus 

exprimait hautement, comme on l'a vu, le désir qu'elle 

avait de voir succomber son mari et foute la joie que lui 

ferait éprouver sa perte. Rocher n'était pas moins expli 

cite. Pendant qu'il était à Brioude, il disait au sieur Borie, 

en parlant de. ses rapports avec Marie Camus: lime fau-

drait, deux morts pour ni arranger, celle de ma femme, et 

celle de Pouchon. Ces vœux se changèrent bientôt en pro-

jets criminels, et Rocher rêva un empoisonnement dont il 

devait fournir les moyens, et que Marie Camus devait exé-

cuter s'il ne trouvait pas d'autres complices. 

» Par la nature même de son métier de teinturier, il 

avait à sa disposition des substances vénéneuses, et il était 

facile à la reiuine Pouchon de les glisser dans les alimens 

de son mari, 

fit Marie Camus qu'il fallait le mettre hors de la 

ses enfans, il rentra dans la maison, puis il i?A«\~^ ue 

disant : « Il faut le faire. >, Dans la soirée du iS^ en 

la veuve Duranton les vit l'un et l'autre près de la ^% 

Pouchon dans l'attitude de gens qui veillent et nn^
1Son 

tent. " 1 ccou-

» Les substances contenues dans le papier mvst,! i 

mt remis à Marie Camus par_Bocher n'étaient S^". 

le président procède k 

ai eu huit; il 

ment 

le poison destiné à Pouchon. Tout leprouve de l^m * ̂  

la plus claire, et la crainte que manifeste Marie V?
We 

que s«s enfans ne s'empoisonnent en le touchant t 
paroles de Bocher à cette femme : « Il faut fo f

a
;_' , • ces 

d'huip, la déclaration d 'André Chevalier acEeS" 
dissiper tous les doutes, s 'il pouvait en rester encore r, 
homme va voir Marie Camus dans sa prison, et lui annre A 

les révélations de Marguerite Brenas. A cette nouvelle i 

malheureuse s'écrie : « Je suis perdue s'il y
 a

 un témo n 
qui parle comme cela. » mn 

» Marie Camus s'est renfermée dans un système de H ! 

négations absolues; elle a nié jusqu'à ses relations kM 

teres avec Bocher. Quant à celui-ci, ses déclarations n'ont 

pas été aussi uniformes. Après avoir soutenu d 'abord 

qu il n avait pas eu un commerce coupable avec Mari? 

Camus, il a iim par en convenir. Ils n 'ont du reste ni 

l 'un m l 'autre, aucunement réussi dans leurs interroca 

toire à détruire ou à affaiblir les charges accablantes nui 
pèsent sur eux. » 

Après l 'appel des témoins, M. 

l'interrogatoire de Marie Camus. 

M. le président : Quel est votre nom, votre à^e ? 1) j
c 

m'appelle Marie-Agnès Camus, et suis âgée de trente-sept 
ans. ^ 

D. A quelle époque vous ètes-vous mariée avec Pouchon 
et combien de temps êîes-vous restée avec lui? R. J'ai 
resté vingt ans avec Pouchon; je ne rappelle pas au'juste 
l'année de mon mariage. 

D. Combien avez-vous d'eufans ? — R. J 'en 
ne m'en reste que trois aujourd'hui. 

D. Votre mari était-il souvent malade ? — R, Oui. 
D. Quelle était la nature do sa maladie ? — R. R se plai-

gnait de l'estomac. 

D. Vomissait-il souvent? — R. Oui ; il vomissait des ma-
tières noirâtres, comme du café. 

D. A quelle époque votre mari était-il revenu pour la der-
nière fois de l'hôpital, du Puy ? et n'y avait-il pas été traité 
plusieurs fois ? — R. Mon mari a été admis plusieurs fois â 
l'hôpital du Puy; il en est sorti toujours sans être com-
plètement guéri. Sa dernière sortie remonte au mois d'août 
ou de juillet 1811. 

D. Etait-il toujours malade lors de sa dernière sortie de 
l'hôpital ?—R. Oui. 

D. Quels remèdes prenait votre mari, et faisait-il lui-même 
ses tisanes?—R. Mon mari avait l 'habitude de préparer lui-
même ses tisanes, et j'ignore ce qu'il y mettait. Il les faisait 
cuire tantôt chez nous, tantôt chez des voisins. 11 consultait 
tous les médecins qui passaient à Vorcy, et prenait tous te 
remèdes qu'on lui indiquait. 

D. Pendant la maladie qui a enlevé votre mari, avez-vous 
fait appeler un médecin?—R. Non ; la sœur de mon maris')' 
est 'opposée. 

D. Votre mari était-il beaucoup altéré, et Vomissait-il sou-
vent dans si dernière maladie?—R. Oui. 

D. Vous êtes accusée d'avoir empoisonné votre mari, de 
concert avec André Rocher : qu'avez-vous à dire pour vous 
défendre contre cette accusation? — R. On m'accuse à to;! 
jamais je n'ai rien donné à mon mari qui ait pu lui faire du 
mal. 

Interrogé à son tour par M. lo président, André Rocher ré-
connaît que, depuis douze ans, il avait des relations intim^ 
avec Marie-Agnès Camus. Pouchon le savait, et jamais il 
lui avait rien dit; jamais non plus il ne lui a demanda J'' 
remède. 

L'on procède à l'audition des témoins. 

M. Blanchard, curé à Vorcy : Pouchon venait quelque 1 » 1 * 
chez moi ; il se plaignait amèrement de sa femme, et surtout 
de Rocher, qui, disait-il, avait le plus grand empire sur elle-

» Rien souvent j'avais fait à Pouchon des reproches sur '"' 
r.vi — - i-i J - . *.£._« »vof Ro-

de 
qu'il tolérait le commerce scandaleux de sa femme avec 
cher; il me répondait toujours qu'il n'était pas le maitre 
l'empêcher. 

«Pouchon allait beaucoup mieux dans les premiers jonrs.dl ' 
mois de juillet. Le 11 il était à la messe et paraissait tuet 
portant; le même jour il disait à un individu qu'il compta 1 

gagner ses moissons. Le 15 ou le 14 sa fille est venue mecWr 

cher pour l'administrer;jj il est mort le vendredi 13-
D. Dans quel état se trouvait Pouchon lorsque vous W 

vu ? — R. Il faisait de violons efforts pour vomir, il se P la , 
gnait d'une soif très ardente, et demandait à grands "'''«-^ 
l'eau fraîche. Il disait qu'il avait un flambeau a" 1 "110 ' 
les entrailles. En l'administrant, j'ai remarqué que ses ro 1 

bres étaient contractés et comme tordus. J. 

D. Quelle était l'attitude de sa femme pendant que vous a 
niinistricz Pouchon? — R. Elle nie parut impassible. 

D. Quelle était la moralité de Chanal?— R. GeWrt^ 
jeune nomme dont la conduite n'avait pas été bonne; cfPV. 
dant je dois dire qu'il est mort dans les meilleurs se 

mens. |
s
j. 

M. Fournicr, juge de paix à Vorcy : Dans une pciq '
(j| 

lion faite au domicile de l'accusé Rocher, on trouva on 
livre intitulé : Manuel des recettes utiles. Ce livre se ^ 
vjkj't marqué à un qh'a'pitre qui traite des coliques de> 1^ |, 
très, et des moyens curatils do l'empoisonnement P'^ 

,b, Rocher lut interrogé par M. le juge d'instrueti»» : 
livre 

qui 

par 

ni avtd' 
après quelques variations, il convint que ce livre m ^ 

été donné' par un nommé Borie, et que c'était 'u'JPjL „,uf 
fait les marques qu'il portait. Il ajouta que c et»' l^

or
. 

montrer une recette n un nommé Doit, chaudronnier 



SAZKTTK DES TRI 

A

 -É homme exerce une industrie un peu nomade, 
Comme cet homm

 M trouvait ct
 à p.nterroge. 

^''VrquIjW Hocher ne lui avait parlé de recette pour 
cy. 

^
de

„>l,ond défenseur de Hocher, fait observer aux jures 

«
e
 Modela page marquée se trouve, en effet une recette 

l"'
aU TZier le pKkb fondu sans se brûler. 

îour
 la U

^
M (le

 Hocher? - H. Je n'avais rien 

J/IP fâcheux contre lui. 

ilt
e,idu ae i. ^ p

orVa
i médecins au Tuy, et ». Bars©, 

JIM. Hey»;.
nm reildenl CO

mpte des opérations dont ils ont 
et'^^peynaud'e'ti'orral, 

chimiste a
 K

'
om

^"_ériences'à la suite desquelles ils ont été 
été charge >

 i]aju
.
e àvns )ps orgalies ae

 Pouchon, ainsi que 

gmenes ,
jères (

.
u

'il aurait vomies, la présence du plomb; 
0811 3

 nant les conclusions de leur rapport, ils déclarent 
et, repren

 lgu illioll>
 |

a mort
 de Pouchon doit être attn-

que, "
an

 . p
a
ffection cancéreuse dont il était atteint et avait 

bu
,
ée

'"-?; à l'hospice, car l'autopsie cadavérique a démontré 
tra
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°u IVinasuiiier, professeur de chimie, a Lyon, conteste les 

l sionsd" rapport des premiers experts. Ce sàvant distin-
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iiclus ^ questions délicates que soulève le procès actuel, 
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mo

jre tout à fait remarquable , établit dans une 
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\i 'redans toute son étendue, qu'il est dangereux de con proauu 

; regrettons Vivement de ne pouvoir re 

étendue, qu'il est dangereux de i 

^empoisonnement, par cela seul que l'on a trouvé du 
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bdans les organes et les matières vomies par Pouchon, et 
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on a observé chez cet individu quelques-uns des symptô 
ne l'on observe dans les cas d'empoisonnement. A l'aide 

recherche* scientifiques fort étendues, il. prouve que toutes 
préparations de plomb ne sont pas vénéneuses; que le 

1 mb que les premiers experts ont trouvé peut provenir de la 
'"tasse qu'ils ont employée dans leurs expériences, ou do plu-
' v u" causes qu'il énumère. Il soutient que les symptômes ob-

-és dans la maladie de Pouchon , s'ils sont ceux de l'empoi-
e
'nement, sont aussi ceux d'une foule de maladies, et que 

^'nclure à' un empoisonnement à cause de ces symptômes , 
eVst conclure témérairement. 

M Orfila, doyen de la Faculté de médecine de Paris, 

est introduit. L'illustre professeur a été appelé par le mi-

nistère public, aflnda départager les experts. Un vif mou-

vement de curiosité se manifeste dans l'auditoire au mo-

ment où M. Orfila prend la parole : tout le monde semble 

comprendre que le sort des accusés va se décider. 

Nous reproduirons demain cette seconde partie du dé-

bat
 ummi 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6" ch.) 

(Présidence de M. Cazenave. ) 

Audience du 29 août. 

PRÉVENTION D'ESCROQUERIE. — COMITÉ CENTRAL DE CONSER-

VATION GÉOMÉTRIQUE I)C CADASTRE. 

Le sieur Jomard, ancien ingénieur, paraît avoir depuis 

longtemps rêvé un système de conservation du cadastre. 

Le système qui atteindrait véritablement ce but serait 

une découverte éminemment utile. Depuis longtemps les 

conseils généraux des départemens ont signalé cette né -

cessité, et, dans leur dernière session, soixante-dix-sept 

d'entre eux se sont réunis dans le même vœu pour la 

conservation du cadastre. On conçoit en effet que, par 

suite des mutations fréquentes de la propriété, par suite 

de ses morcellemens, le travail si important, si long, si 

dispendieux du cadastre, est à refaire dans chaque canton 

au bout de vingt ans, les différentes parcelles ayant changé 

dans cet espace de temps de maîtres et de configuration, 

par suite des ventes et des divisions à l'infini de la pro-
priété. 

Le sieur Jomard, en créant de son autorité privée un co-

mité central de couservation géométrique du cadastre, en 

inondant la France de prospectus, en créant un système 

général de souscription dans les 34,000 communes de 

France, souscription à laquelle il appelait tous les ingé-

nieurs, a-t-il commis un délit d'escroquerie, ou n'a-t-il fait 

qu'une tentative de mise à exécution d'un projet dans le-

quel il avait, comme il l'affirme, la plus grande, la plus 

inaltérable confiance ? C'est ce que la sixième chambre 
avait aujourd'hui à décider. 

Jomard s'était depuis longtemps adressé à l'administra-

lion : dès 1835 il avait fait part de ses vues au ministre 

des finances et à celui des travaux publics; une commis-

sion fut nommée pour examiner son système et ses moyens 

d'exécution. L'avis de la commission ne fut pas favorable 

a Jomard, qui n'en continua pas moins de poursuivre ce 

que la prévention soutient aujourd'hui n'être qu'une chi-

mère, ce qu'il persiste, lui, à soutenir êt e la plus admira-

ble chose du monde. Il publia un journal qu'il appela le 

Droit et la Géométrie, s'adressa à tous les ingénieurs, que 

I achèvement du cadastre rendait inquiets sur leur ave-

nir, et qui n'étaient que trop disposés à accueillir favora-

blement tous les faiseurs qui annonçaient des plans et les 

projets pour la formation d'un corps de conservateurs de 

tier désintéressement et dans un but louable, il es 

aussi que chacun supporte une part proportionnelle 

et dépenses occasionnés par une affaire aussi immense 

» En conséquence, il est accordé une remise de 

pour chaque canton, tant pour frais de transport que pour 

Irais de correspondance et débours de lettres, pour chaque 

souscription que vous enverrez bien signée au comité. 

» Les lettres et paquets doivent être adressés franco au Co-
mité des géomètres. 

«Place Saint-Germain-rAuxeriois, 20, à Paris. « 

Dans d'autres publications, le soi-disant chef du comité 

central développait son plan, en vantait les avantages, lui 

prédisait une réussite infaillible, et paraissait même si sûr 

de son succès, qu'il réglait la nature et les ornemens de 

l'uniforme des futurs conservateurs. 

A l'aide de ces moyens, Jomard réunit dans ces derniers 

temps près de deux mille souscripteurs. Quelques-uns 

d'entre eux portèrent plainte, et la vigilance de l'autorité 

dut nécessairement être appelée sur les actes du sieur Jo-

mard. Après une longue et minutieuse instruction, il a été 

renvoyé devant la police correctionnelle, sous prévention 
d'escroquerie. 

M. Anspach, avocat du Roi, a soutenu la prévention, 

qui a été combattue par M" Lachaud. 

Le Tribunal, après une courte délibération, renvoie, Jo-
mard des fins de la plainte. 

coateouas DAKS XJSS FACULTÉS DE DROIT. 

Le Conseil royal de l'instruction publique vient, sur la 

proposition de M. le ministre de 1 instruction publique, 

d'arrêter un nouveau règlement relatif aux concours dans les 

Facultés de droit. Ce règlement, composé de soixante ar-

ticles , se divise eu quatre titres, -qui comprennent : 

1° L'annonce des concours, ct les[conditions d'admissibi-

lité,' 2° l'organisation du jury; 3" les formes du concours; 
4° enfin, le jugement du concours. 

Une des principales innovations introduites par le titre 
I

r
 est celle qui consiste à ne permettre la mise au 

concours que d'une seule chaire à la fois; quant aux sup-

pléances, elles continueront,de pouvoir être réunies dans 

un même concours. Du reste, le ministre se réserve de 

déterminer l'époque des concours et la Faculté devant la 

quelle ils devront s'ouvrir, le tout conformément au statut 
du 31 octobre 1809. 

Les conditions exigées pour pouvoir concourir sont 

1° d'être Français; 2" de jouir des droits civils; 3° de re-

présenter un diplôme de docteur en droit obtenu devant 

une des Facultés du royaume; 4° enfin d'être âgé (sauf au 

ministre le droit d'accorder des dispenses), savoir : de 

trente ans accomplis pour une chaire de professeur, et de 

-vingt-cinq ans accomplis pour une place de suppléant. 

Le titre II, relatif à l'organisation du jury, ne nous pa 

raît être que la confirmation de l'état de choses actuelle-

ment existant ; mais le titre III, concernant les formes du 

concours, introduit une innovation d'une haute impor-
tance. 

Le Conseil de l'instruction publique a été frappé de cette 

pensée, qu'il importait à la dignité des concours, et à l'in-

térêt bien entendu des aspirans, qu'une fois les premières 

épreuves subies, c'est-à-dire- au moment où il est devenu 

possible d'apprécier le mérite des candidats, le nombre des 

aspirans peut être restreint ; pour parvenir à ce résultat il 

a institué deux ordres d'épreuves, à savoir : des épreu 

ves de candid dure , et des épreuves définitives. Les épreu-

ves de candidature, qui consisteront en deux composi-

tions écrites et deux leçons publiques, seront subies par 

tous les aspirans qui se seront fait inscrire, quel qu'en 

soit d'ailleurs le nombre ; mais, aussitôt après, le jury 

devra délibérer, et, par la voie du scrutin, en désigner 

trois qui seuls seront admis à concourir définitivement, 

Si plusieurs suppléances sont mises au concours, le 

Plus tard, il constitua en apparence une société ayant 

pour but la conservation géométrique des propriétés im-

mobilières. Il s'annonça comme autorisé par le gouver-

nement^ malgré la lettre officielle qui lui annonçait que ses 

Pians n'étaient pas adoptés. Il fit parvenir aux géomètres, 

aux arpenteurs des départemens, des circulaires par les-

quelles il leur offrait pour l'avenir des places d'ingénieurs 
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nombre des candidats définitifs devra être double du nom 
bredes suppléances. 

Celte innovation peut à juste titre s'autoriser de l'ex 

périenee qui a été faite d'une disposition analogue pour 

les concours d'agrégation dans les Facultés des lettres et 

des sciences, ainsi que dans les Facultés de médecine; elle 

est , à notre avis, fort sage : son résultat sera, en 

mettant presque immédiatement hors de combat les con-

currëns qui paraîtraient trop faibles pour supporter la lutte 

avec quelque espoir de succès, de ménager le temps et 

les forces des candidats réellement sérieux, et d'abréger 

h durée souvent interminable des concours. 

Les épreuves définitives consisteront en une composi-

tion écrite, une leçon publique, etl'argumentation. 

Les articles 20 et suivans, jusqu'à l'article 55, règle-, 

mentent la forme et la durée des éprèuves, ainsi que le 

mode de procéder; ils tracent pour les candidats et les ju-

ges une sorte de programme dont chaque disposition doit 

être rigoureusement observée, à peine de nullité; car 

l'article 58 permet à tout candidat qui aura pris part aux 

épreuvesde se pourvoir contre les résultats du concours 

pour violation des formes prescrites. 

Le titre 4, relatif au jugement du concours , contient une 

disposition fort juste qu'il serait heureux de voir largement 

appliquer : c'est celle qui impose aux juges l'obligation de 

tenir compte au candidat de ses titres antérieurs, résultant 

d'ouvrages et de travaux scientifiques. En général , dans 

les concours, les juges sont portés à s'attacher beaucoup 

plus aux qualités brillantes qu'aux qualités essentielles du 

candidat; qu'un candidat manie facilement la parole, qu'il 

saehe soutenir avec fermeté lo feu croisé d'une argumen-

tation d'autant plus vive et plus passionnée qu'il sera lui-

même plus redoutable, et ses chances de succès seront 

grandes, plus grandes peut-être que si , recommandable 

d'ailleurs par des travaux sérieux attestant de profondes 

études , il était trahi dans la lutte orale par une excès de 

timidité. Il faut que les juges se pénètrent bien de cette 

idée, qu'avant tout la palme est due à celui qui révèle au 

plus haut degré les qualités spéciales au professorat; or, 

les travaux antérieurs seront souvent de nature à témoi-

gner à cet égard en faveur des candidats, beaucoup mieux 

que les chances quelquefois aléatoires du concours. 

ilateau situé immédiatement au dessus de la route, 

rps, brisé par ces chutes successives, ne présentait 

une forme méconnaissable. 
La "mère de C^llircau était très malade lorsqu'elle apprit 

la mort de son fils, elle perdit connaissance. Son état don-

ne les plus grandes inquiétudes. 

— HAUTE-VIENNE (Limoges). — LE VOL AU CHEMIN DE 

FER. — Voici une variété nouvelle à ajouter à la famille 

déjà si nombreuse des inventions qui valent à leurs auteurs 

l'application de l'article 401 du Code pénal, plus ou moins 

' combiné avec l'article 463. Le fait vient de se passer aux 

portes de Limoges, ct il prouve que l'habileté des voleurs 

n'a d'égale que la crédulité de nos paysans. 

Il y a quelques jours, deux individus, confortablement 

vêtus" et munis d'un niveau d'arpentage, enfin de tout 

l'attirail géométrique, se rendent dans la commune de 

Reaune, et se mettent immédiatement en mesure de lever 

des plans et de piqueter le terrain. Ils avaient choisi pour 

théâtre de leurs opérations un moulin dont ils métrèrent 

la surface et les dépendances. Il n'en fallut pas davantage 

pour exciter la curiosité du meunier, qui s'informa avec 

empressement de l'objet de leur mission. Ils lui répondi-

rent qu'ils étaient ingénieurs, envoyés par le gouverne-

ment pour faire le tracé d'un chemin de fer dans la direc-

tion de Reaune; ils ajoutèrent qu'ils étaient surtout char-

gés d'apprécier l'étendue et la valeur des usines situées 

sur le tracé, et de faire allouer à leurs propriétaires des in-

demnités convenables. Enchanté de cette, nouvelle, le 

meunier les pria d'entrer chez lui, de disposer entièrement 

de sa maison, et les inconnus s'y installèrent sans plus de 

façon . Sur ces entrefaites arriva un troisième personnage 

couvert de poussière, les vêtemens en désordre, qui se 

présenta dans le moulin, et demanda avec instance un 

morceau de pain et l'hospitalité pour quelques heures. 

Pressé de questions, il déclara qu'il était exilé, dénoncé 

comme suspect à l'autorité, et réduit à se cacher pour 

n'être pas arrêté par la gendarmerie. Puis, lorsque sa faim 

fut apaisée, il devint plus communieatif, et dit bien bas 

au meunier et aux .ingénieurs improvisés qu'autrefois il 

avait connu des jours meilleurs, et qu'il était parvenu à 

soustraire à toutes les recherches de fort beaux diamans, 

dont il désirait fort réaliser la valeur pour l'appliquer à 

des besoins de plus en plus pressans. Ce disant, il sortit 

mystérieusement d'un étui une agrafe, dont toutes les 

pierres chatoyaient comme autant d'étincelles', et il la 

présenta aux géomètres, qui, après l'avoir examinée, con-

vinrent que c'était là de magnifiques diamans de la plus 

belle eau, dont ils s'arrangeraient volontiers si le posses-

seur était accommodant. Là dessus de longs pourparlers 

L'inconnu veut 4,000 francs. On se récrie, on lui offre 

1,500 francs, puis 2,000 francs; enfin on tombe d'accord 

à 2,400 francs. Les acquéreurs fouillent dans^leur bourse, 

et en retirent 1,200 francs en or, qu'ils remettent au pro-

priétaire de l'agrafe à titre d a-compte. Alors ils pren 

nent lo meunier à part ct lui disent : « C'est une affaire 

excellente à laquelle nous voulons vous faire participer 

Nous allons nous rendre à Limoges, où nous avons laissé 

nos malles et notre argent, et nous reviendrons compter à 

cet homme le surplus du prix dont nous sommes conve-

nus avec lui. Mais comme il est pressé et qu'il veut partir 

au plus tôt, donnez-lui, à valoir sur les 1,200 francs que 

nous lui devons, tout l'argent dont vous pourrez disposer; 

nous reviendrons demain, et nous vous rembourserons ce 

que vous nous aurez avancé, en y ajoutant une somme 

assez ronde pour votre part de bénéfice. En attendant 

vous allez rester nanti des diamans, qui seront déposés 

dans une de. vos armoires, dont la clé sera remise à cet 
étranger jusqu'à final paiement du prix. » 

Cette proposition parut séduisante au meunier. En 

conséquence, il s'empressa de réunir tout l'argent qu'il 

possédait , et qui s'élevait à 300 francs. Cette som 

me fut remise au propriétaire des diamans avec la 

clé de l'armoire qui renfermait le précieuxétui , et 

tons les inconnus , vendeur et acheteurs, se retirèrent 

en promettant de revenir le lendemain. Beaucoup de 

lendemains ont passé sur l'aventure, et les ingénieurs, 

— L'OniRA -COMIQUE KT M. ClI DICELI .l.—EMIlELLISSEMENt 

DU BOULEVARD ITALIEN. — M. Ciudicelli s'est rendu adjudi-

cataire, au mois de décembre dernier, de la vaste maison 

qui fait corps avec le théâtre de l'Opéra-Comiquc,ct dont 

la façade est située sur le boulevard des Italiens, vis-à-

vis la rue Laffitte. Cette maison, qui a coûté à M. Ciudi-

celli près de 700,000 fr., ne produit, suivant lui, qu'un 

revenu de 20,000 fr. Aussi a-t-il voulu tirer un meilleur 

parti de sa propriété en la reconstruisant d'une façon plus 

productive. A cet effet, il a voulu mettre à exécution des 

plans d'une grande magnificence, et qui doivent, en se 

réalisant, faire de sa propriété le digne pendant de la 

Maison Dorée. Mais l'Opéra-Comique, représenté . par M. 

Crosnier, son directeur, s'est opposé à l'exécution desf 

travaux, prétendant qu'aux termes des lettres-patentes 

qui ont autorisé la construction du théâtre de l'Opéra-Co-

mique, il a été expressément stipulé que la maison appar-

tenant aujourd'hui à M. Ciudicelli ne pourrait être changée 

dans sa façade extérieure. 

Un procès s'est engagé par suite de cette opposition, 

ct l'affaire, après avoir subi de nombreux délais, vient 

d'être remise après vacations. On prétend que M. Giudi-

celH aurait obtenu, en attendant la solution du procès en-

gagé devant la l
r

" chambre, l'autorisation de réédifier sa 

maison à l'intérieur. C 'est ce qu'annonce l'état actuel do 

cette maison, et il est facile à ceux qui passent sur le bou-

levard Italien de voir qu'en effet de très importuns tra-

vaux s'exécutent intérieifrement. 

DEMANDE DE MISE EN LIBERTÉ. — ALIMÈNS. — CONSI-

GNATION DU CRÉANCIER INCARCÉRATEUR ET DU CRÉANCIER RE-

COMMANDANT. — MODE DE PRÉLÈVEMENT. — M. Turquet a 

fait incarcérer le sieur Belloni à la maison pour dettes, le 

18 juillet 1843, et il a déposé la somme de 30 francs pour 

alimens. Le 25 juillet, le sieur Belloni a été recommandé, 

et un nouveau dépôt de 30 francs a été fait par le recom-

mandant, qui, cependant, à la date du 22 août s'est dé-

sisté, et a réclamé la remise des 30 francs par lui consi-

gnés. Mais M. le directeur de la maison pour dettes a. 

pensé qu'il ne pouvait faire cette restitution sans une dé-

cision du Tribunal. 

Le sieur Belloni a formé une demande de mise en li-

berté, fondée sur ce que, par suite de la restitution de-

mandée, et que le Tribunal devait, suivant lui, ordonner, 

il ne se trouverait plus une consignation suffisante pour 

alimens. , 
M. Turquet, créancier incarcérateur, ayant été mis eu 

cause, M
c
 Orsat, avocat de M. Belloni, a soutenu que les 

recommandant pouvait retirer les fonds consignés par lui, 

sans qu'il fût besoin d'obtenir le consentement et le con-

cours du créancier incarcérateur, et que dès lors, par suite 

du retrait de consignation, auquel le directeur de la mai-

son pour dettes ne pouvait s'opposer, il y avait, dans l'es-

pèce, manque d'alimeus. 

M' Dutilleul, avocat de M. Turquet, créancier incarcé-

rateur, a invoqué l'article 793 du Code de procédure ci-

vile pour repousser la demande de mise en liberté du 

sieur Belloni. Il a fait remarquer que du 18 juillet, jour de 

l'incarcération, jusqu'au 25 du même mois, jour de la re-

commandation, les alimens ayant été pris seulement sur 

la somme de 30 francs déposée par M. Turquet, il ne 

restait que 23 francs à la date du 25 juillet; mais qu'à 

partir de ce jour jusqu'au 22 août , jour du désistement 

du recommandant, la somme de 1 franc par jour pour ali-

mens avait dû, d'après l'article 793 du Code de procé-

dure civile, être prélevée par moitié sur l'une et l'autre 

consignation. D'après ce mode de prélèvement, la somme 

de 9 francs a dû rester libre, à la date du 22 août, jour du 

désistement du recommandant, sur les fonds déposés par 

celui-ci : il n'y a donc pas eu manque d'alimens. 

Le Tribunal (l'
c
 chambre), présidé par M. d'Herbelot, 

a admis ce système, et il a repoussé la demande de mise 
en liberté du sieur Belloni. 

— VOL AVEC VIOLENCES. — Le 17 juillet dernier, un do-

mestique de La Villette, nommé Beaudouin, rencontra dans 

un cabaret le sieur Nény, jardinier : ces deux hommes 

étaient déjà quelque peu gris. Aussi , la première chose 
ainsi que la victime politique des révolutions, ont disparu
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 fut acceptée de part et d'autre , et deux bou-

300 francs ont suivi le même chemin. Quant au meunier, teilles furent bues , qui ne tardèrent pas à être suivies de 

il est toujours nanti, et il attend patiemment leur retour, quelques autres. Vers deux heures , Beaudouin ; plus ivre 

Qu a-t-il a craindre au surplus? L agrafe de diamans est
 que son

 camarade, témoigna l'intention d'aller se coucher 

en son pouvoir, et les pierres qui la composent valent quelques instans sur. le bord du canal, de La Villette, près 

de la prise d'eau de la ville de Paris. A peine il venait de 

s'étendre sur la berge, que Nény s'empara de sa casquette, 

ct la jeta dans l'eau. Beaudouin se déshabilla pour aller la 

reprendre, et le gardien du canal , dans la crainte qu'on 

ne lui volât ses effets, se saisit de sa blouse, de sa chemise 
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DËPARTEMENS. 

— Et i '.F, Evreux). — La Cour d'assises vient d'être ap-

pelée à statuer sur une affaire très grave. Le nommé Po-

tèl était accusé d'avoir assassiné son beau-frère. La mère 

de Potel était accusée de complicité dans ce crime. 

Après trois jours de débats , Potel a été condamné à la 

peine de mort. Sa mère a été acquittée. 

Nous rendrons compte de cette affaire. 

— Douiis. — On nous écrit de Besançon, 27 août : 

Hier, vers deux heures de l'après-dînée, R. Collireau , 

âgé de dix ans, élève des frères de l'école chrétienne, 

était allé avec plusieurs de ses camarades, ct malgré la 

défense expresse de ses maîtres, cueillir des branchages 

pour servir à la distribution des prix qui devait avoir lieu 
le surlendemain. 

Ils étaient arrivés sur la partie supérieure du versant 

de la citadelle, du côté de la route de Morre. Collireau se 

retourne pour montrer à un autre enfant une branche 

qu'il venait de détache'' ; le pied lui manque. A cet en-

droit d'énormes rochers superposés les uns sur les autres, 

figurent assez les marches d'un escalier immense. Lemal-

beureux enfant roula do rocher en rocher et s'arrêta enfin 

PARIS , 29 AOÛT. 

— ENTÉRINEMENT DE LETTRES DE COMMUTATION DE PEINE. 

La 1™ chambre de la Cour royale a entériné des lettres 

de commutation de la peine de mort prononcée contre 

Gustave Samuel Gabriel, israélite, réclusionnaire, par ar-

rêt de la Cour d'assises de l'Aube du 14 juin dernier, pour 

crime de tentative de meurtre sur la personne d'un agent 

de la force publique dans l'exercice de ses fonctions , en 

celle des travaux forcés à perpétuité avec exposition. 

Gabriel, qui est âgé de vingt-un ans, cl qui était pré-

sent à la barre en costume de prison, paraissait touché de 
repentir et de honte. 

— M. Selles (Jacques) , juge-suppléant au Tribunal de 

commerce, qui était absent le jour de 1 'inslallalion de ce 

Tribunal , a prêté serment devant la 1™ chambre de la 
Cour. 

— DEMANDE EN SÉPARATION DÉ CORPS. — INCIDENT SUR UNE 

DEMANDE DU MARIA FIN DE PROVISION ALIMENTAIRE. — Dans 

notre numéro du 23 août, nous avons fait connaître un 

arrêt rendu entre M. Redon, officier en disponibilité, et 

M™ Redon, qui, ayant obtenu sa séparation de corps, 

s'opposait à l'exécution provisoire d'un jugement portant 

autorisation au profit de son mari de toucher les fruits et 

revenus delà communauté, sauf une provision de 1,500 f. 

à elle allouée antérieurement au cours de la procédure. 

La Cour, considérant qu'il ne s'agissait pas de provision 

alimentaire réclamée par le mari, mais de mesures con-

servatoires prises par la femme, a fait défense à M. Redon 

d'exécuter provisoirement, nonobstant l'appel de M"' Re-

don, ce jugement d'incident. M. Redon, prenant peut-être 

conseil du motif de cet arrêt, a formé devant la Cour une 

demande en provision, motivée sur l'exiguïté de sa solde 

d'officier en disponibilité, fixée à 8 ou 900 francs, c'est-à-

dire à 2 francs par jour, tandis que sa femme, qui appar-

tient à une famille bien placée, jouissait d'une grande ai-
sance. 

Sans contester avec insistance la recevabilité de cette 

demande devant la Cour, ni même le droit du mari contre 

lequel la séparation a été prononcée, de réclamer une pro-

vision alimentaire, M" Lacan, pour M"" Redon, soutenait 

que cette demande était le fait d'une compagnie d'assu-

rances sur les procès, et produisait à cet égard une lettre 

de cette compagnie, dans laquelle elle engageait M"'" Re-

don à entrer en composition plutôt que de subir pendant 

deux ou trois ans (textuel) les lenteurs d'un procès devant 

la Cour royale. Au fond l'avocat, exposant la situation de 

sa cliente, chargée de trois enfans, se refusait à tout se-
cours pécuniaire au siuur Redon. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général 

Glandaz, la Cour (1'" chambre), malgré les efforts de M' 

Requédat pour M. Redon, a considéré que ce dernier, 

comme officier en dispGflibîlité, recevait uu traitement sill-

et de son gilet ; mais son pantalon était resté sur le bord : 

Nény le prit et le trempa dans l'eau, sans doute dans l'in-

tention de lui faire croire plus tard que son argent, con-

tenu dans le gousset, était tombé au fond du canal. 

Beaudouin ne tarda pas à regagner le bord et à repren-

dre ses vêtemens que le gardien s'empressa de lui resti-

tuer; mais il s'aperçut que deux bourses renfermées 

dans son pantalon avaient disparu . Il accusa Nény de ce-

vol, et, se jetant sur lui, il lui signifia qu'il ne le lâche-

rait pas avant que son argent lui eût été restitué, ou bien 

qu'il fallait aller chez le commissaire de police. Ce fut alors 

que Nény, abusant de sa force contre son camarade, que 

l'état d'ivresse où il se trouvait empêchait de lutter contre 

lui, saisit Beaudouin à bras-le-corps et le jeta dans le ca-

nal. Beaudouin, en tombant, eut encore assez de présence 

d'esprit pour se retenir aux dalles de pierre qui forment 

la berge; mais Nény chercha à lui faire lâcher prise en lui 

portant deux coups de pied sur la tête pour l'enfoncer 
dans l'eau. 

Cette scène de violence ct les cris que poussait Beau-

douin attirèrent de nombreux témoins, et Nény fut arrêté. 

En ce moment même on le vit laisser glisser à terre les 

deux bourses qu'il avait prises dans le pantalon de Beau-

douin. L'une contenait deux pièces d'or, de 40 fr.; l'au-

tre ne renfermait plus que 20 cent.; mais le plaignant sou-
tint qu'il y manquait 25 fr. 

C'est en raison de ces faits que Nény était traduit au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (7e
 chambre), 

sous la grave prévention de vol avec violences. 

Le plaignant rapporte les faits que nous venons d'énu-

mérer, et qui sont confirmés par un témoin. 

Nény oppose à ces charges une vive dénégation : «Tout 

ce qu'on-vous dit est faux, s'écrie-t-il ; l'argent de Beau-

douin n été retrouvé près de ses vêtemens : il était tombé 

de sa poche. Bien loin de chercher à le noyer ct à le vo-

ler, c'est moi, au contraire, qui l'ai retiré de l'eau. » 

Le Tribunal condamne Nény à treize mois d'emprison-
nement. 

M. le président : Nény, l'action que vous avez commise 

pouvait vous attirer une peine beaucoup plus grave. Le 

Tribunal a été indulgent parce qu'il a rencontré dans le-

dossier le témoignage de bonne conduite qui vous a été 
donné par votre maître. 

— LE BOUQUET DE LA MAUIÉE. — Mario Gnudrin ct Marie 

Bouchard arrivent de Moiitrouge pour s'asseoir côte à 

côte sur le banc des prévenus. Une députation do l'en-

droit les accompagne. Dès dix heures et demie, elle a pris 

1 place dans l'auditoire, et depuis cinq grandes heures tt 

I demie l'escadron embéguiné murmure, ct piaffe d impa-emie lesead 
usant pour satisfaire à ses besoins, et ne justifiait pas de la 1 tience. 

nécessité d'une provision. En conséquence, la demande a \ Pendant la suspension, les galans de cette intéressante 

été rejetée. / localité do notre banlieue ont vainement été, en manière 
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de diversion, chercher pour la troupe une cargaison en-

tière d'écbaudés, de petits pains au beurre et de pêches 

de la saison. Les audicnciers sont à bout d'exhortations et 

de menaces; il vont être réduits à la dure nécessité d'une 

expulsion partielle en façon d'exemple , lorsqu'on appelle 

la cause des époux Clément contre les demoiselles Gandin 

et Bouchard. Les époux Gaudrin, père et mère de la pre-

mière . des prévenues , cités comme ses complices , et , à 

toutes fins, comme civilement responsables du fait repro-

ché à leur fille mineure, sont invités à s'asseoir à ses cô-
tés. L'auditoire fait silence : l'affaire s'explique. 

Une conspiration, dont l'exécution aurait été confiée au 

zèle par trop pétulant des deux délinquantes, avait été de 

longue main préparée contre Madeleine : il s'agissait de 

protester, par une brutale répression, contre ses antécé-

dens, et de lui arracher cil plein public, dans le sanctuai-

re même de l'Hôtel-de-Ville du lieu, le symbole dont les 

jeunes mariées parent avec orgueil leur front virginal au 
plus beau jour de la vie. 

Au moment où la jeune épouse franchissait, les yeux 

baissés, les degiés de la mairie, les deux Marie se préci-

j itèrent sur elle et lui arrachèrent le bouquet placé à sa 

ceinture et le blanc diadème de fleurs d'oranger qui pa-

rait sa tête, en s'écriant : « Cela n'est pas fait pour toi. » 

De là , grand et long scandale. Les conspirateurs des 

deux sexes, présens sur les lieux, firent entendre de 

bruyans applaudissemens, tandis que la partie saine de 

l'assemblée répondit par de bruyantes marques de dés-

approbation. L intervention pacifique de M. le maire ré-

tablit à la fin l'ordre et le calme, et la cérémonie s'acheva 

en l'absence des opposans, qui avaient prudemment cédé 

la place, non sans quelques horions échangés entre les 
deux camps. 

Après la publicité d'un tel éclat, une plaiute en police 

correctionnelle était devenue inévitable. Les époux Clé-

ment crurent d'abord devoir lui donner le caractère d'un 

procès de voies de fait ; mais les jurisconsultes consultés 

pensèrent avec raison que rien dans l'acte des deux Ma-

rie ne présentait les caractères légaux de ce délit, et l'af-

faire à l'audience a été réduite aux plus minces propor-

tions d'une simple contravention de dommage apporté 
aux propriétés mobilières d'autrui. 

Vainement M' Chicoisneau a-t-il prétendu que l'acte 

matériel n'était rien en lui-même, que l'intention était 

tout dans cet acte suffisamment significatif par lui-même, 

le Tribunal, par son jugement, a déclaré ne punir que la 

matérialité du laiton lui-même, ct jugeant que l'honneur 

des jeunes mariés ne pouvait pas même être soupçonné, 

a reconnu les deux Mar e coupables de la simple contra-

vention de dommages à la propriété mobilière de la ma-

riée, et lésa condamnées chacune à quinze francs d'amen-

de ct vingt-cinq francs de dommages-intérêts. Les époux 

Gaudrin ont été déclarés eu outre civilement responsables 

du fait de Marie Gaudrin, leur fille mineure. 

— T HÉÂTRE DE L' O PÉRA. — C HANGEMENT D'AFFICHES. — 

Le Tribunal de commerce est saisi d'une demande formée 

contre le directeur de l'Opéra par M. Fournie Saint-Amant, 

qui réclame la restitution du prix d'une stalle de parterre 

et '20 francs do dommages-intérêts, parce que, lors de la 

représentation de Robert-le-Diable, donnée le dimanche 

20 août, l'administration de l'Opéra aurait substitué 

M. Marié à M. Duprez qui avait été indiqué par les affi-
ches. 

Cette affaire a été appelée à l'audience d'aujourd'hui et 

remise à quinzaine. M'Schayé représente M. Fournie St-

Amant, ct M Durmont plaidera pour M. Léon Pillet, di-
recteur de l'Opéra. 

— CONDAMNATIONS POUR FAUSSES MESURES. —Le Tribunal 

de police correctionnelle (6
e
 chambre) a condamné au-

jourd'hui à quinze jours de prison, le sieur Guérin, liquo-

riste, chez lequel on avait trouvé des mesures falsifiées. Il 

est résulté des procès- verbaux et des aveux de ce débi-

tant qu'il avait placé au fond de quelques-unes de ses me-

sures des rondelles de carton pour en diminuer d'autant la 
contenance. 

I! s'est excusé en disant que c'était pour lui le seul 

moyen possible de retrouver son compte, obligé qu'il éta
;
t 

d'employer une mesure contenant pour 12 centimes et 

demi d'eau-de-vie pour mesurer à ses pratiques pour 

10 centimes de ce liquide. . 
I c mê-ne Tribunal a condamné à trois mois de pr.son 

les époux Pélissier, boulangers, convaincus d avoir ven-

du des pains perdant chacun plus de 2 hectogrammes. 

— CscnoouÉiUE. — Un nommé R..., né à Turin, et 

domicilié à Paris, trouva dans la rue, il y a environ un 
an un portefeuille contenant 6,000 francs en billets de 

banque. H fit aussitôt des recherches pour connaître e 

propriétaire de cette somme importante, et quand il le 

connut il s'empressa de la lui reporter. Cotait M. la-

vanes, maître de pension à Fontenay-aux-Boses. 

M Tavanes, voulant reconnaître la probité du sieur 

R et le service qu'il venait de lui rendre, s'informa de 

sa position; et quand il sut que cet honnête homme était 

dans un état voisin de la misère, il lui.oftnt dans son éta-

blissement la place d'économe. Il y avait à peine quelques 

mois que l'Italien remplissait les fonctions qui lui avaient 

été confiées, quand on s'aperçut que sa conduite se dé-

rangeait. D'abord M. Tavanes se contenta de lui faire des 

observations bienveillantes; mais voyant que R..., loin 

d'en tenir compte, se conduisait de plus en plus mal, il se 

détermina à lui donner son congé. 

R... revint alors se fixera Paris, où il profita de la con-

fiance qiu devaient 'avoir en lui les fournisseurs delà 

maison de M. Tavanes, qui le connaissaient, pour se faire 

faire livrer par eux une grande quantité de marchandises, 

en se disant envoyé par son ex-patron. La fraude ne tarda 

pas à se découvrir, et hier R... fut arrêté au moment où 

il tentait de commettre une nouvelle escroquerie de ce 

genre. On a trouvé sur lui un grand nombre de reconnais-

sances constatant l'engagement au Mont-de-Piété de tou-

tes les marchandises escroquées par lui précédemment. 
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FRANÇAIS. — Ecole des femmes, Critique, Sganarello. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Puits d'amour. 

VAUDEVILLE. — Une Femme, Mme Barbe-Bleue, Magasin 
VARIÉTÉS. —Nouvelles, les Lutins de Bretagne, Perruquiè -
G YMNASE.

1
— Baiser, Francesca, 2 Sœurs, 2 Sieurs. ' 

PALAIS-ROYAL .— La Part. l'Ogresse, Salle d'armes, Fi2
a

.. 

PORTE-ST- MARTIN. — Les Dîners, Lénorc, Royaume. °' 
G AITÉ. — La Folle de la cité. 
AMBIGU. — En Sibérie, Méduse.. 

C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitatioa. 
C OMTE. — Jouas avalé par la baleine. 
FOLIES. — Plus de louche, Fumeurs, un Secret. 

D ÉLASSEMENS. — Cantatrice, Baigneuses,- un Miracle. 
En ven'.e à Pari*, chez &.bel LEOOUX, libraire, rue Guénégsud, 0, et chez B. EUSlLLlON, rue Laffîlte, 10, au premier. 

LES ARTISANS XX.X.IJIT 
r«r EnOlTAB» FOtUCAÏJ», secis ta direction de 1HM. Se baron €M. 0UPIST et BIANQUI aine. 

Un vol. grand in 8", o>né de î%0 vignettes et portraits dessinés par MM. Fragonord, Français, Baron et Laville, c\' gravis par les premiers Artistes. 

jpmx : 12 francs. 

Entre autres ILLUSTRATIONS dont les Travaux, les Décrin elles et les Services rendus à l'industrie sont l'objet d'instructives ct inléretsantes Notice», 
Nous GITERONS : 

Albert-le Grand.—Alde-Msnuce.—Anthemiu».—Appert.—Ai-gand .—L-s Bar- , lo.— Larodiefoucauld-Liancourt. — Comte de Lasfeyrie.— Lalour-du-Pin. — La-
bou.—Barker.— Bc'.loni.—Berrnger.—Barnadot e. — Berlhollet.—Ferdinand Ber- i Yoisier .--Ledurc.- Lechaene.—L'page.— Famille Lepauie.— Lépine.— LertbourS. 
tnoud.— Biot.— Bodonc—BoëJioher — Boule.—Breguet. — Brézin. — Brunei. — | — LeVoy.— Louis XVI.— Louis XV1U. —IWaelzel. — MargrafT. — L'abbé Mical. — 
Carcel.—CaOcboli.—Cavaille-Goll.—Beovenuto Celiini.—Chapia!.— Charri re 
—Chenavard.—Chevallier. — Colbert. — Laurent Coster. — jCunin-Griilainc.— 
Oaguevre.— Uarcet.— Daubenlon — Humphiy-Llavy. — De'a'ouebe. — Philibert 
Déforme.—Béiiière. — Derosne.—Pierre Didot.— Firmin Didot. — Dolfus-Mieg.— 
iSaiot-Elol.—Famille Klzevir.—Sébastian Brird.— Lfil Estieunes.— Fauconnier. — 
Faast.—Fourcroy.—Fragonard.— Franklin. — Froment-Maurice. — Gambey. — 
Gaad Ilot. —Gannal. —Garnerin. — Gay Lujsac.—Gluck.—Jean Gobelin.—Oran-
gé.— Guibat. —Guttemberg. —Valentm Hauy.—Herhan. — tierschell. — Herz.— 
Hiadanlang. —Jacob Peiit. — Jjcquart.— Japy frères. — Marquis d' Joull'roy. — 
Kœchiin.—Marquis de Lafayette.—Jacques I.afllite.— Lannes, duc de Monlobel- . 

Les demandes en nombre faites par les ateïers font l'objet de faveurs parliculières 

Anlouin Moine. — Monge. -LecoiLteMontalivet. — Mongolfier. — Mmitbyon.— L'in 
génieur Mulot.—Joachim Murât.— (Napoléon Bonaparte. — Ncy. — Oberkampft. 
—Odlot. — Olivier de Serres. — Bernard Palissy, — Pape.— Papin. — Pertncn-
tier.—Paturle.— Perier frères.—Pierre-le- Grand.—Pilâtre-du-PiOsier. —Plryel. — 
Ouinquet.—Ravrio.—Réaumur.— Régio-Montamis.—Richard- Le noir.— Riquet.— 
Robert. — Robertson.— Roubo. —Sallandrouze.— Sa'omon.—Sa'omon de Caus. — 
Seguin.- S nneféldeiv-Simier.—LordSlanhope.—Sualem.—Ternaux.—Thévard. 
—Thomiré. — Thouvenin. — Vaucanson. — Vincent!. —Voila. —Wagner.—Jamts 
Watt.—Werner. 

AU PEUPLE, ALI SOLDATS, LES CÏ 
Représentant les 8 grandes époques de sa vit*, depuis Toulon jusq 

belle estampe au burin par M. Charles Bouvier, I fr. 50 c. a 

«bez l'Éditeur rue THÉRÈSE, (f. — MA^Sl'T , libraire, olace Saiot-André-des-Arts, 
GI HAUT frères, boulevard des Italien*. 

CONSIDERATIONS PMTIf ES SI1 LA GOUTTE , 
Indication d'un Traitement rationnel pour guérir cette Maladie. 

Suivies de Faits et d'observations à l'appui; 

Par H.-M. BRIAU,. docteur en médecine de la FACULTÉ DE PARIS , ex-médecin de la maison de santé des Kéoihp, 
mes. A PARIS, cbezJ'Auteur, rue Laffitte, 52; et chez J .-B. Bailliere, libraire de l'Académie de Médecine, rue m%. cole de-Médecine, 17. 

Un volum? 
in -8. Prix : 5 fr. - CONSULTATIONS, fous les jours, de M1DÏ à 2 HEURES. 

Commentaire analytique du titre II, livre III du Code civil, 

DONATIONS ET TESTAMENS. 
Par M. COINr-SEUSUE, avocat à la Cour royale de Paris, 

j volume in-4° contenant la matière de 4 vol. in-8°. Prix 18 francs, et franco, 
par la poste : 20 fr. 

A Paris chez B. DUS1LL10N, rue Laffitte, 40. 

Société HECTOR LEDRU ct C
e
 (précédé Sorel, breveté), rue d'Angoulôme" 

du-Temp!e, 40. — Dépôt, Boulevard Bonne-Nouvelle, 12. 

PARCS ET JARDINS, 
Tout ce qui est en fer galvanisé ne se rouille pas (déjà six années 

d'épreuve), Aussi partout s'introduisent en FER GALVANISÉ les Bancs 

ît les Chaises sur lesquels on n'est jamais exposé à tacher ses vête-

mens, les Arrosoirs, Caisses et Pots à fleurs, les Echelles, les Clous et 

Fils rie fer, les Grillages, et par-dessus tout les SERRES et CHASSIS, 

etc. Le JARDIN-DES-PLANTES vient d'adopter le 1er galvanisé pour 
différens emplois. 

CANNES A PARAPLUIE 
SANS MANCHE, LES SEULS SE FERMANT SUR LA CANNE. 

De tPffs. JBM/AJVC', BREVETÉ, rue de Tracy , 1, à Paris. 

La grosseur moyenne des Cannes est du diamètre d'une pièce de 1 franc. Elles 
servent d'étui et de manche au Parapluie: par ce moyen, on n'a toujours qu'un 
Sful objet en main. — Cette invention a lVgréable avantage, pour les fsmps in-
certains, de n'avoir à porter cm'une très jolie Canne à la place d'un embarrassant 
parapluie. — En vente che z les principaux marchands de Paris et de province 

Crème eold- cream de Wilson pour nettoyer ct blanchir la peau, la rendre 
souple et douce au loucher. Prix : 2 fr. 

Ponveiade du docteur Perkin* et du baron Dupuytren, pour faire croître 
les cheveux. Prix : 2 fr. avec une brochure. 

Bains orientaux de Mohammed, poudre ba'saraique soluble pour adoucir la 
peau et tn giiérir les malad es. Prix : 2 fr. 

Eau de Reynold pour détacher la soie, le drap et le cachemire. Prix : 1 fr. 
50 c. 

Poudra d'Asttey Cooper, pour teindre les cheveux en noir fixe, blond et 
châtain. Prix : 5 fr. 

Vinaigre parfumi de toilette de Poreells. Prix .1 f 

Fssence de vinaigre anglais de Henry et Kolterston, pour les flacons de 
voyage. Prix : 2 fr. 

Savons de Tompson. 1 fr. Trois carrés Windsor, 1 fr. 50 c. — Crème de 
Naples en f.of, 2 fr. 

Pharmacie spéciale. 

Kaiffa d'Orient, nouveau chocolat arm'eptique pour les déjeuners et pour 
élever les enfans. Prix : 4 fr. pour 12 tasses 

Savon hydrofvge de Minolli, sans odeur, pour rendre les tissus imperméa-
bles â l'eau ci non a 1 air. I fr. 2') c. 

Pommade anti-ophthalmique pour gu'rir Ses malad'es des yeux et des pau-
pières. Prix : 3 fr. 

Hob du Boyveau-Laffecteur , pour guérir les maladies récentes ou anciennes, 
approuvé par le gouvernement. Prix :7 fr. 501a grande bouteille, avec le Traité 
des maladies. 

Elix'.r du docteur Barry, liqueur de fable s'omrchique et cordiale, brevetée 
des cours d'Angleterre el d'Allemagne. Prix .3 fr. 60 c. 

Poudre de Senry, contre te geitre ft les scrofules. Prix : 6 fr. 
Capsules aucopahuàe Human, brevdé du roi, pour guérir les écoulcmens 

en quelques jours Prix : 3 fr. 

Ésstnce odontalgique de Wi liams, pour guérir le mal de dents, 2 fr. 

lo»isra>a. Çltex 'l'£l.%Uïil'tT et O.trwe OI .-.1 

Parfumerie anglaise. 

Eau et Poudre balsamique du docteur Jackson, pour parfumer l'halnne, 
ir< venir et guérir les maux de dents. Prix : 3 fr., Poudre, 2 fr. 

Eau des Princes da docteur Barclay, extrait concentré de parfums exotiques 
et indigènes. Prix : 2 fr. 

Eau de Coloqne de S. M. Victoria, extrait roncentié pour la toilette et 1 
mouchoir, l rix : 1 f . 50 c. 

EUxir odontalgique du docteur F. Burdett, pour guérir les maux de dents. 
Prix : 2 fr. 

Poudre dentifrice du docteur Burdett. La boî'e, 1 fr. 

Les liquides connus en médecine sous le nom d'Eaux odontalgiques, Eaux denlifricns, Faux balsamiques de 
«ont des préparations que les plus anciennes pharmacopées peuvtm revendiquer. Il >s< constant que l'on a abusé 'dVr 

genre de médication. Il est encore évident qu'on ne saurait mer 1rs propriétés bienfaisantes ju tenant attribuées à nh 
sieurs eaux odontalgiques. Lapetfection dts procédés, qui est toujours 1 ouvrage du temps, explique suffisamm erttmir 
quoi un agent m: dicairenteux e t préférable à un autre; s'il s'agit de juger les choses existant à la même époque p'« 

alors l'expenence pratique qui assigne le rang qu'elles doivent occuper dans l'opinion publique On pense que cf s rmnJ. 

reflexions étaient propres à motiver convei»b!cment ce qu'on a à dire de l'Eau du dotteur Jackson 1 a iu«te réDut» ZI 
acquise à ce médecin justifie les succès obtenus par son spécifique. On n'en'rera dans aman détail sur l'Esu de l«lt 
son. On se contentera de iarerorrm;iider comme éminemment précieuse dans les do lems de dents Son nsaee mm" 

medemifnce, ne le cède à aucune préparation du même genre. 11 ne res e plus à d requ- ces mots' • Vovtz etinmw 
La brièveté des éloges sera sans doute appréciée par les personnes qui comprennent que le silence renferme SOUVH ,? u 
plus sévère impartialité. (Gazette de Santé, Hyfiie du 5 février 18411 

ORDONNANCE DU ROI - LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous ceux qui ces pré
3

entés verront salut 

qui""uit •
raPP

°
rt n0tle IDin!

*
lre Eecr

'-
tai!e

-
a

'
Et!it au

 département du commerce, nous avons ordonné et ordonnons te 

Art. l". — Les personnes ci-après dénommées sont brevetées définitivement. I.e propriétaire de f Eau BALSAMIOPP ri 
odomalgique du docteur J ACKSON , auquel il a été délivré, le 29 avril dei nier, le certificat de sa demand» d'un brevet <i' i 
yen

"
on

- Signé : LOUIS-PHILIPPE. 

L'Eau Jackson, 3 fr. ; Poudre balsamique, 2 fr. — A Paris, chez THABLIT, we J.-J.-Rousseau, 21 et chez tous i« 
parfumeurs de france ei de 1 Etranger. '
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Dépôt central, raae 3.-1$. Knu«Kpnii. ®9, à I*»ri». 

A PARIS , au dépôt central des Eaux minérales, chez THABLIT et C, pharmaciens, rue J -J Rous-

seau, 21 ; et chez FRANÇOIS, rue et terrasse Vivieime, 2. 

KAIFFA D'ORIENT. 
Analeptique, pectoral, breveté iln C.ouvenieMieiir. ' 

Le KAIFFA convient aux convalescens, guérit les gastrites, le marasme, le-, coliques, les irritations nerveuses et fonte 
les maladies de poitrine, files que rhumes négligés, phthi.-ie, catarrhes et toux rebelles — Prix • 4 fr 

Le Traité d'Hygi?ne, qu'on délivre gratis avec le Kaïf a, est dû au docteur Lavolley. 

, \- (
seGtmB de

 Médecine) nous a chargé de lui faire un rapport sur le Kaiffa qui lui a été présenté par M. L -
J. rreaér c Lamory.

 1 r r 

Amiens, Chcron ; Uaijonm, Lebceuf ; Besançon, Desfosses; bordeaa.t, îiancel j 
Ronrg, Trablil ; Brest, t'redon; Caeii, Guérin; Clermont, Uonod ; Havre, Leiuaire; 
Lille, Tripier frères; Lyon, Véniel, Lardet; Le Mans, Mallet; Marseille, Thumin ; 
Metz, facquemin; Moulins, Perabon ; Nancy, Suard; Nantes, Vidie; Perpignan, 

Dolveny ; Rouen, Beauclair, Esprit; Toulon, l)ol; Toulouse, Pdiis; Tours, Chipan-
neau ; L'ège, Peters ; Verriers, Etienne. 

Toute demande de 25 fr. et au-dessus sera rrçue franco par les consommateurs, 
MM. les commissionnaires ne jouiront do la fi anchise de port en sus de leur re-
mise de ?5 pour K'O que s'ils font des demandes de l€0 fr., et s'adressent directe-
ment à M. TRABLITjMue J- an-Jacques-Rousse: u, 2f. 

fouEoites 

GÏ505 
lAltOZF, l'Ji. 11. Ni'ttv-s des reii!» CJi.unps 2(î Sari*. 

■mu?!* 
voux leutxeticii rfo la iiouciio 

» Nous avons fait usege nous-mêmes de cette substance alimentaire, nous l'avons également faU prendre 3 plusieurs 
conyalescens, et les bons effets qu e!:e a produits nous ont démontré, que le Kaiffa est un aliment très «ain très W/r, de 
facile d gestion, très propre à rétablir 1rs forces. Il convient non seulement à ceux dont 1» s foncions digesiives neYopè-
rent pas bien, mais u ( st a osa parfaitement indiqué contre les maladies de poitrine, contre celles d'épuisement et celles qui 
sont dues à un accroissement trop rapide; contre les rhumes invétérés, enfin dans foutes cilles on il y a asthénie Cette sub-
stance est aussi un très bon aliment, tant pour les valétudinaires que pour les adolescens, les femmes débiles et les vieil-
lards. D après ce qui précède et les principes consftuans, nous pensons que le Ktïffa est bien supérieur aux diverses 
compositiors de ce genre. Les membres de fa eofflnjitsion, tous docteurs en médecine de la Faculté de Paris membres de 
plusieurs sociétés savantes Barihez.Cottereau, Julia de Fontenelle et. Fabré Palaprat. - Pour copie conforme, le secré-
taire perpétue! de la Société des sciences physiques et chimiques, J ULIA DE FONTEKEILK .
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PRINCIPAUX DEPOTS : 

'reslon ; Caen, 
Mallet ; Mar-

Dolveny; Romn, 

rATUBF.I, 
breveté, rue Saint-MartiD, 86, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
IN CAOUTCHOUC. _ sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. Boctéttflg r (949°aii«>rri(i)eM, I 

Suivant acte passé devant M« Hailig et son 
ollégue, notaires à Paris, le 21 août 1843, 
:nregislré, 

Il a été formé une société en nom collectif 
ï en commandite, dont M. Antoine GEOU-
iE, ingénieur mécanicien, demeurant a Pa-
is, rue de l'Orme, 9; M. Alphonse-Alexandre 
.KORGtî (ils, ingénieur mécanicien, ayant la 
oênje demeure; et M. Louis-Laurent BË-
mEHIB, négociant, demeurant à Pans, beu-
v.ird Beaumarchais, 15, sont seuls associes 
'sponsables et solidaires i toutefois, M. 

■".èorge père et M. Béquemie sont seuls gé-
'•ans de la sociéié. 

La société a pour objet: i« La confection 
i'instrumens de pesage, inventés par MM, 

leorge père eilils, et connus sous le nom de 
latanc-s- Bascules et de Grues-Balances, 2° 

i vente de ces instrumens; :i° et la propriété 
■a commun d'un brevet d'invention etde : 

ÏUbiiïurs hrevets d'addition ct de perfeciion-
em ni qui ont été de . andés par MM. Gt or-
e pére et (ils pour conservation de leur in-
ention, savoir : 1° Un brevet d'invention de 
tuinze années, ;tccordè \e 'Z1 août 1840, sous 
3 n' m'j7; et 2» cinq brev. ts d'addition et 
te perfectionnement, accordés lo 30 septem-
IIO 1840, sous le n» 11565 7 février 1842, 
ous In 11° 13038; 19 août 1842, sous le 
» 1367 4; 27 février 1843 et le 20 juin 1813. 
'.uftn.la société a encore pour objet les con-
rssioua partielles de la jouissance desdits 
revêts, en vertu de traités è passer nvec des 
ers. 

La durér delà société est dedoiizc années, 
;ui ont commencé a courir du 1er août i843, 
l (fui Uniront \e l-ryoïit 1855. 

La raison sociale est GEOHGB père, fils et 
iornp. 

La signsture sociale se compose de la si-
natnre privée des deux gérans, signant en-
a mille avec la formule : Les gérans de 
«îrgi père, (ils e; Comp. 

Le siège social est fixé à Paris, rue de l'Or 
ie, P. 

MM. George père et (ils ont apporté et 
Vindonué, sous leur garantie solidaire, a la 
iciété, les brevets d'invention, d'addition 

de perfeclionnement susénoncés; pour 

Le fonds social a été fixé à 4>),oeo fr., re-
présenté: 1° Jusqu'à concurrence de>o,eoo 
francs par l'apport ci-dessus de MM. George 
péie et tils; et 2° pour le surp'us, par une 
somme de îo,OOo fr., formant ie n;ontam de 
la commandite, et payables dans les huit 
jours de la signature de l'acte présentement 
extrait. ^ 

M. George père et M. Béquemie sont, en 
leur qualité de gérans, chargés de l'adminis-
tration des biens et affaires de la société; à 
ce litre ils obligent la société 1 1 ont la signa-
it re soc'ale. 

La signa* ure sociale se nom [ osant de la dou-
1 ie signature privée des deux écrans, apposée 
sous ia formule : Les gérans d:; George père, 
fils et Comp. , lo:.'t acte qui ne serait eigne 
que par l'un d'eux, bien qti'avtc la formi.ie.-
I s gérans de George pére, fils tt Comp., j 
n'oljligerait pas la société. 

Les gerans ne peuvent faire usage de la | 
signa'ure sociale nonr un objet étranger 

Etude de M* BIÏAUVOIS, agréé, rue Ko're-
Datne-dcs- Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en daté, 
à Paris, du 2o août 1843, enregistré le 2t du 
même mois, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 
50 pour l<s droits, 

l'ait entre : i» Le sieur Pierre-Augusto 
LANKOV, commis-marchand , demeurant à 
Paris, faubourgdu Temple, 24, 

2e Le sieur Krancois-méitard CUAIGKEAII, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue lii-
cher, 42, 

3--
1 El les commanditaires dénommés, qua-

lifies et domiciliés audit acte. 
Il appert : 

(
v
»!i'il a élé formé une société eu noms col-

lect fs a l'égard des sieurs Lannoy et Ghai-
gneau, et eu commandite seul, mi ni à l'égatd 
des au:rcs per.-otnics dénommées en tact, 
préc'a o, à l'efî l de prêt dr<; la suite des af-
faires delà ma son l'revdi ct continuer l'ex-
ploitation du magasin de nouveautés connu 

vienne, 4é. 

Et M. Pro*per-,loseph-Ju!es DECL.CY, négo-
ciant en rubans, demeurant à Pars, rue Vt-
vienne, 4o, ci devant, et présentement, rue 
Saint-Marc, S3. 

A été extrait ce qui suit : 

La sociélé en nom collectif, pour le com-
merce du rubans de soie en gros, contractée 
entre les parties, par acte sous seing privé, 
du 12 août îeio, enregistre, dont le siège 
était à Paris, rue Vivienne, 40-get qui devait 
durer j'^qu'au i*r juillet J850, est et de-
meure dissoute d'un commun accord entre 
les parties, à parfrdu 6 juillet 1843. 

M. Leroy est liquidateur de ladite sociélé 
et est investi de tous les pouvoirs néces-
saires. 

Pour extrait : 

B. Di'BMorsT. (1005) 

'AYibmaa! «Se coEtiiiierd*, 
l'entre prise, tout ens-asement de celte nature, ! tous le nom de : LE MOINE SAINT- MABIIM 
quoique revêtu de la signature sociale, n'o 
blige pas ta société. 

Le toticours des deux gérans est néces-
saire pour toutes les opérations sociales, à 
l'exception toutefois de la venie au comptant, 
des recouvre nu us et de la comptabilité. 

En éfls de décès, retraite ou incapacité de 
M. George père, il est remplacé de droit par 
H. Georne (ils comme géranL 

Pour c xirail : 

Signé HAILIO , ( IOUS) 

Par acte passé devant M a Berefon et son 
collègue, notaires à Paris, les 17 et 93 août 
1843 enregistré, n été déclarée dissoute à 
compter du i«'' juillet mit. la société civile 
el par ai lions, due Socié'é ci vile de Piémor-
van, sous ta raison sociale BAHIN et Comp., 
forméo pour deux ans, ô compter du 30 dé-
cerc lue ti -42, en'.re Mme l-'élicilé Henriette 
DR WIOSSE, veuve en prenuéres noces de 
M. Claude VITAL eomlo DE BIIOSSE, et 
épouse de M. Armand LANGLAYS comte DE 
I 'BÉHORVAN , demeurant à Paris, rue du 
Pot d«-Eer Saint Sulpice, 14, et M. BADIN, 
dont I objet était la mise en commun d'une 
maison sise è Paris, rue Ilonoré-Llievalir r, 
4, dans laquelle avait été fixé le siège de la 
société, êt co du consentement de M. Alphon 

le Saint-Martin, , et rue 

buit 

sis a Par s, rue IP 

Frepillon, u et 19: 

(>ue la durée de la sociélé est fixée A 
ans el demi, qui ont commencé le 15 août 
1813, et finiront le 15 février 1852, l'exploita 
lation de fait ne devant loulefoi» commencer 
que le i*

r (évrier ir,ii ; 

(nie le siego de la sociélé est rué Boyale 
S oui-Mai tin, c, 1 1 rue Ffi pillon, 17 et 19. 

(nie la raison sociale est : LANNOY, lltAl'-
GM' AU ei Comp ; 

Que les sieurs Lannoy rt chaipneau ont 
seuls la sigita'ure, dont ils ne pourront faire 
u> âge que pour Us besoins el affaires de la»| 
socieic, à peine de mUlilé, lant vis-à-vis des 
tiers que de la îoe'élé, de tous (fiels et en-
g icrntus rêvé us de la signature so;:iale et 
qui n'auraient pas pour cause nue opération 
ou une affaire ce la sociélé ; 

Q.i'enlin l'apport des commanditaires est 
175,000 bancs, espèces, qui seront comptées 
a la demande des gérai. s. 

Pour exlrail : 

BEACVOIS . (10971 

dite société en jouir, faire et disposer corn- L so l)K(.Ol!BDEMANCIIF,, dirccteur-uéraia de 
e t Ile aviserait, A compter du jour de l'acte J la enmpagnie générale do la mobilisation, 
:'rait, lequel apport fait par Mil. George, 
iSCBn pour moitié, a été évalués 20,000 fr. 

élidilic à Paris, rue des Petites-Ecuries, 47. 
lintiti 

Elude de M* DUBMONT, agréé, rue Mont-
martre, 160. 

D'un acte sois seing privé, fait double il 
raris, le 24 aiûi 1843, enregistré â Paris, le 
28 août 1813, lolio i, verso, case 2, par Le-
verdier, aux droits de 5 fr. 50. 

I tiire M. I rançois Gustave LFBOY, négo-
ciant 1 n mbji s, demeurant a Paris, rue Vi -

DÉCLABAT10NS DE FAILLIT! S. 

Juqemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 28 *OCT 1843, f/ui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur VALOIs , commissionnaire en 
nouveautés, rue Poissonnière, 21, nomme 
M. Delon jusc-commissaire, et M. Ilenrion-
nct, rue Cadet, 13, syndic provisoire (N« 
4072 du fr.;; 

Du siour QL'INTAINÎSE , ancien nourris-
seur. à La Cliepell.'-st-oenis, rue Mareadet, 
31, nosinie M. Gallais juge-commissaire , el 
M. Ilérou, rue des Deux-Écin, 33, syndic 
provisoire ( N» 4"23 du gr.;; 

Du sieur LE I.IIEKIIONME I! , imprimeur 
lithographe, rue Jean Pata-Moijet.il

1
, nomme 

M. Lctéliier-Délafosse juge-commissaire, et 
M. Pascal, rue nicher, it, syndic provisoire 
(N° 4024 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CltKANCIERS. 
Sont invités à s', rendre au Tribunal àr 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAMBRUN, fabricant de chapel-
lerie et de casquettes , ruo Sainte-Avoie, 
63, le 4 septembre à 2 heure» (No loil du 
ftr-); 

Du sieur M iURIX, imprimeur lithographe 
rue da Vaugirard, 7 1, le 4 septembre a 2, 
heures (No 40i 3 du gr.); 

Du sieur REYMONDON, mécanicien, pas-
sage Basfour, 15, le 4 septembre * 2 heures 
(N» 4017 du gr.); 

Du sieur BERNAUD aîné, eonfectionneur 
de lingerie, rue Sainte-Appoline, 9, le 5 sep-
tembre à in heures (DIo 4uu3 du gr.); 

Du sieur RION, agent d'affaires, rue Saint-
Antoino, 62, le 5 septembre à 10 heures (N° 
4 J04 du gr.); 

Du sieur LEEEVRE , jardinier-maraîcher, 
rue Candale, 2, à Pantin, le 5 septembre a 
10 heures tN° 4016 du gr.); 

Peur assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire d' lit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou er.dos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'élreconvoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DONEAUD, limonadier, galerie 
Colberl, 16, le 4 septembre à i heures (N° 
3829 du gr.); 

Du sleurl'U/.ELLIER-MAIRESSK, papetier, 
rue llaulefeuille, 22, le 4 septembre à 2 

heures i,N« 3890 du gr.); 

Du sieur COCLON aîné , md de vins, i 
Montmartre, le 4 septembre à 2 heures (N° 
3924 du gr.); 

. Du sieur HEKWAND , tailleur, rue Dau-
pbine, 65, le 5 septembre à 10 heures (No 
3SM6 du gr.,; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

ASSEMtlt.ÉllS DU NBItCftïDl 30 AOUT. 

KKTJI HEcicES: Comperai, nul do vins, compte 
de gestion. — GHbon , boulanger, vér. -
D'IIallu frères , md de vaches, conc. — 

COMPRISSES LEPERDMEL 
EN PA; 1ER LAVE, 

Toujours balles et bien douces. - !<<■■ 
KO. _ LEPEIUiRIEL, Eaub. Montô-artre lî 

Hédouin, négociant en farines, clot — 
Roudet, mercier, id. 

MIDI : Pierres-N'au et femme, confeciion-
neurs en nouveautés, id. -Truchet, confi-
seur, id. — Dufour, md do drops, vérif — 
Badin, éditeur de musique, id. — Boiilot 
md de vins, synd. 

UNE HEURE ||i : Grosmorice , charcutier-
md de vins, id.- Boucher et Denois, entre-
preneurs de m?eonnerie, el ledit Denois 
personnellement, vérif. 

SepavriatîwHifg de C©^»»™ 
et de BSêenis. 

Du 2S août 1843, demande en séparation de 
biens par Mme Marie - Loube - Adélaïde 
SAPSSAY eontreM Pierre-Elie PRÉVOST, 
rueues Juils, 13; Colmet, avoué, 

Juvement du Tribunal civil de la seine, du 
18 août I8,3 ,qui prononce séparaiion do 
biens entre les sieui et dame I-LOliY.rue 
delà Madeleine, 31; A.-S Glandaz, avoué. 

Du 26 août 1843, demanda en séparation de 
biens par Mme Claudine PKOST conire M. 

Pierre LARDET, rue des Fossés-Saint-Vic 
tor, 18; Pelard, avoué. 

Jugement du ïi août 1813, du Tribunal civil 
de la Seine, qui prononce séparaiion de 
corps et de biens entre les sieur el dao e 
VOISIN ruo Aubry-le-Roucher, 4i;A. Pi-
card, avoué. 

Du 26 août 1843, demande en séparation 

de biens par Mme Marie-Ernestine Benoni 
BEUVELOT , contre M. ESTABEL, négo-
ciant, passage lirodv, 101 ; II. Casta guet, 
avoué. 

Jugement du Tr bunal civil de la Seine, du 
22 aoûl 1843, qui prononce séparation de 
biens entre les sieur el dame lUlRU, A 
Relleville, ruo des Amandiers, cité Borey ; 
Levi'lain, asoué. 

nière, 32. _ Mme I.uckardl, 76 ans, rueSl-
Jôsiph, 15. -Mme Renouard, 45 ans, rneie 
la Fidélité, il.— Mme veuve llenncqmn, 51 
ans, rue aes Marais, 49. - Mlle BaiiblmcMi 
22 ans, rue des Mauvais Garçons, 9, 
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Du 27 août \ 

M. Paillard, 78 ans. rue Thiroux, 13. — 
Mme Moutemard, 59 ans, rue Goriot, 20. — 
M. Lofévre, 71 ans, rue Goquenard 38 — M. 
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p. » » >, »|» 22 >P 

d. 1 . 

â. » l» 

'«tre-

i o |0.. 

3 0|0.. 

Naples 

i l\i 0|0 
4 010 

B. du T. 
Banque.. 
RentetdolaV 
Oblig. i- 1317 50 

4 Canaux 
— jouis» 
On. Bourg. 
— jouiss 

St-Gerrn.. 
Emprunt. 

i»42... 
Vers. dr.. 

Oblig.. 
Gauche 

Rouen .... 
au llavr. 

Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 
—rescript 
Mulboùie 

— — jeaisse byp-
 1- Oblig 
caisa. Laffitte 

- pjto 
Msberly 
Gr. Combe.. 

Oblig 

4m. 3 1 1 4 
3285 -

765 

5085 

31» 

1275 -

133 75 

280 -

1012 S0 

106 25 

715 

538 75 

elO — 

1 125 — 

19J 75 

412 5(1 

ZiDCV .Monl. 

Rornsin 
D. aetiv» 

diff... 
pas»,-

Aoc.diff. 
i>I,l83l 
- 1 »40.. 

— 1S1I-. 
3 «U 
Banque., 
_ 1841.. 

piÀronl 
Portugal,— 
Haïti ••• 
Autrict'O il.) 

105 Hj 
j7 3|1 

"t sjt 

ici 'i» 
107 H 5 

108 " 

|700 

495 
380 

BRETON, Enregistré * Paris, le 

F. 
,ùt IH43, 

IMPKIMKR1K DE A. GUVOT, IMPRIMEUH DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE PETITS -CHAMrS, 55. 

Fuir lë|»liR»tion de 1» «ignttur» A. Goi»T« 
' - il f. î"; r.i i ii -■i! ■ 


